
à NOVEMBRE 185 [ERCREDI h NOVEMBRE \$6 

954, 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
ET LES DEPARTEMENT» 

Si* 

Un an, 72 fr. 

mois, 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
ÉTRANGER : 

j.port «n rai, pour le» pays im 
échange poetal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE Et DES DEBATS JUDICIAIRES. ' 
ICI H ARLA Y-DU-PALAIS, ïfe* 

FE 
3*3 -.... 

an esnn du quai de l'Horioge, 

à Pan». 

(JUi /«Hr«.» doivent ttre a/frane&u.) 

,
 RICE

 CIVILE. — Cowr de cassation (chambres réunies): 

Discours de M. le premier avocat-général de Marnas : 

ie la Grand' Chambre, de son origine et de son histoire. 

JUSTICE CIVILE 

COUB DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Judience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

„iCOtJRS DE M. LE PREMIER AVOCAT-GÉNÉRAL DE MARNAS : 

Di la Grand Chambre, de son origine et de son histoire. 

Après la messe du Saint-Esprit, la Cour se rend dans 

la grand'chambre pour y vaquer à son audience de ren-

trée. Dès qu'elle a pris place sur ses sièges, M. le premier 

président Troplong invite MM. les conseillers de Belleyme, 

d'Esparbcs, Lascoux et Quenoble à se rendre dans la salle 

,j
e

 J
a
 Bibliothèque pour y recevoir et pour introduire en-

suite dans le prétoire Son Eminence Mgr le cardinal-ar-

"ito'èquede Paris, qui, répondant à l'invitation que M. le 

oremier président lui a adressée au nom de la Cour, a fait 

connaître son intention d'assister à l'audience de rentrée. 

pS. les conseillers défèrent à cette invitation et revien-

nent bientôt entourant le prélat qui s'assied à la droite de 

M. le premier président, tandis qne M. l'abbé Surat, sou 

grand vicaire, et les ecclésiastiques qui l'accompagnaient 

prennent place à la suite de Messieurs du Parquet. 

La parole est alors donnée à M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, chargé du discours d'usage. L'orateur 

avait pris pour sujet une étude historiqne sur la salle qui 

fut la grand'chambre du Parlement de Paris, et qui est 

aujourd'hui le lieu des séances des chambres réunies et 

de la chambre civile de la Cour de cassation. M. le pre-

mier avocat-général s'est exprimé en ces termes : 

M. le premier président, 

Messieurs, 

Je ne viens d< mander à votre attention de me suivre, ni 
ta l'étude de l'une de ces réformes législatives qu'amènent 

les paisibles révolutions du la science du droit, ni dans l'ap-

préciation de l'on de ces hommes qui résument et honorent 

une époque. De semblables sujets sont sans doute dignes de 

vous et de culte solennité, mais un sentiment, sur la nature 

duquel la Cour ne se méprendra pas, me conseille d'éviter les 

comparaisons et de respecter les souvenirs. Ces excursions 

intellectuelles ont d'ailleurs, comme tous les voyages, et par 

leir intérêt même, le danger de conduire à négl ger et parfois 

•■tonnaître les richesses au mi'ieu desquel les on vit. Jevou-

to retenir vos p usées dans cette enceinte, fouiller vos glo-

rieuses et riches archives, retracer rapidement l'histoire de 

cette grand'chambre dans laquelle, depuis plusieurs siècles, il 

t'est pas un malheur qui n'ait fait entendre sa plainte; un 

crime essayé sa défense, un événement considérable laissé sa 

trace, une gtairo recherché sa consécration. 

La salle dans laquelle nous sommes assemblés, construite ' 

par saint Louis, formait, avec les bâtiments de la Concierge-

rie, Je petit Palais. Chambre du roi à l'origine, puis du dau-

puin, si l'on en croit Froissard, le trône y est b eutôl plaçé. 

Louis IX y reçoit le* ambassadeurs, donne des audiences pu-

bliques ei distribue la justice à ses sujets. Joiuvil e a laissé 

»e ces matinées royales une peinture qui, souvent reproduite, 

demeure toujours nouvelle. « De coustume, après que le sire 

' de Ne!les et moi, et autres de ses proches, avions été à la 

" messe, il falloit que nous «Hissions oir les pletz d ; la porte 

"J5 maintenant on appelle les requestes du Palais de Paris. 
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jt au matin venu' du Moustier, il 

" ''"eus envoioit quérir et nous demandoit comment tout se 

" P"rtoit et s'il y avoit nul qu'on ni peust dépescher sans lui. 

* tiquant il en y avoit aucuns, nous le lui disions, et alors 

* e.< tnvoyoit quérir et leur demandoit : à quoi il tenoit 

" 1
U uz n'avoient aggréable l'offre de ses gens. Et tantost les 

yiî~!'loit et les niettoit en raison et droiture. Et toujours 

ht om)e coustume, ainsi le faisoit le saint homme roy.» 

n
 8*"avité des intérêts le co nporte-t-elle, le saint homme réu-

^idans ce palais, quand il est à Paris, autour de sa person-

p * quand il parcourt ses étals, les gens composant sa cour, 

f 11(1 leurs conseils et prononce. 
I e sont là les premiers jours de la juslice monarchique,mais 

meiM
i,l

'
Cal

'
on

 des débats, les difficultés du droit, l'éloigne-

tre ] chef incessammentappelé a délendrele territoirecon-
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 V0'sn's puissants, le peuple contre les entreprises de la 

Mi» ' Ile permettent pas longtemps des formes si pater-

tju,s ^ si simples et un Tribunal si mobile. Eu 1302, le pe-
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 saint Louis « délibérant d'aller en Flandre et d'y 

« d e.Ul1 assez '°"8 espace de temps et même d'y mener sou 

tice ut' pnvti' ne v°nlant pas que ses sujets soient sans jus 

et<pii a une si grande multitude de citoyens, qu'elle a 
'taie 

et principalement en" ia ville de - Paris qui est la capi-
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 "n Parlement tout entier, > t aussi pour le 
"k ?°emei,t de ladite compagnie, qui étoit incommodée 

" vil' | 8
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 si souvint de lieu, l'establit et l'arresta en I* 

"lé'kia Paris f,our y ôtre sédentaire et perpétuelle.^» Mais 

»oit " !r>i donne « 

lui 

Tribunal ou prétoire certain.» Louis X pour-

'oi^'r
16
 "'ieu'au Palais, ancien séjour et demeure des 

s°iti, et jaloux d'accroître le renom du Parlement, 

MiSl'fc* «'est déjà plus la modeste resideuce de « monsieur 
'"'«a*»? » >tnais bien « un palais royal tellement bâti, 

''''mi ce et singularité d'architectures il est encore aujonr-

«Uin
0
J'8liet réputé l'une des p us belles besogues qui soient 

^'"l'uii " C'ei5t * Philippe le Bel qu'on.doit ces merveilles. 

" leot „ .
 sur

 le trône, il « avoit trouvé le royaume si opu-
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|JUli 'il édilier de très somptueusement et magnifiques 

' du >*»le grand Palais royal, près de la Sainte-Chapelle et 
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alais, dit I . salle Saint-Loys. Engoerrand de Ma-

tjurei "ér,tl aes finances, couduisoit l'œuvre et architee-
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j' " Ij0 vieil auteur auquel j'emprunte ces détails ne peut 
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 admiration qu'il éprouve en voyant «quels 

* fauiw ^""^'"p'oyo.t jadisa de tels estais, plutôt que des 
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des gens qui demandent a ; ilier l'urgent du 

?''* du "JJguerraud fait placer sa statue au-dessous de 
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' l*r jus'r ' ll"ltef°'s. après la mort de ce ministre, arrivée 
Ntatil'08' Hu a" moins par sentence du juge, celle repré-
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nies la justice. ïl leur semble'avec raison que 

le ''é 'f^noncésen leur nom obtiendront sur lepeuple une 

la sticla,'1Sgra"de, s'ils émanent d'hommes revêtus des cou-

df»8rai'd'ch" i
 réservé>'sau souverain. Un tableau placé dans 

U histo
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 bre au-dessous du crucifix assure à ce récit 

si
;?r'es V| j Ulle véritable authenticité. Ce tableau représentait 

> "sa t„„a"s lo eostume qui appartint à l'origine aux pré-
tiVia \<
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1 Plu «8iitujion de« juge» sédentaire!, I« royauté ne re-
n * i*tn»i» renoncé « k mettre se* aujeto anruimn 

eidioilure; cependant les.,oe.isious où cl'e le fait person-

nellement ne se rencontrent pins qu'à de longs intervalles Ce 

changement remarqué par tous les historiens a mis leur saga-

cité a une singulière épreuve. Tv.us ont voulu eu pénétrer les 

causes. L'avocat-général Louis d'Orléans les trouve dans le dé-

Mr d'éloigner du souverain les animosités qu'entraîne l'appli-

cation même la plus consciencieuse du droit; dans cette con-

sidération que les rois devant être comme « le soleil qui luit 

« sur toutes les parties de ce bas monde, pendant qu'ils sont 

« au Levant ceux de l'Occident souffrent; à plus forte raison, 

« lorsque les soins de la guerre les entraînent loin de la pa-

« trie. Enfin, bien que le cœur des rois soit dans la main de 

« Dieu, et il les tourne comme il lui plaît, » dans la crainte 

qu'il s'en rencontre parfois étrangers « aux lettres sain tes, aux 

« bonnes lettres, aux lois des Uomains, au droit canoniq e, 

« aut règles posées par les conciles, sans lesquelles Hs 

« offenseraient l'Eglise, leur mère, par ignorance aux ordou-

« nances de leurs prédécesseurs, aux coustumes de tontes 'es 

« provinces. » En supposant qu'ils réunissent toutis ces con-

naissances, on a pu encore, suivant lui, se demander s'ils 

posséderont « un prompt, subtil et solide jugement, qua-

« lité d'au:ant |.lus nécessaire qu'à ce moment les esprits 

« des Français sont plus subtils et plus espurés que jamais, et 

« qu'ils donnent a leurs causes autre couleur que ne faisoient 

« nos pères. Il falloit des juges plus aigus que n étoient nos 

« maieurs, et pleust à Dieu que notre siècle les eût surpassés 

« en probité comme nous les passons en subtilité. » 

B,en des années nous séparent de l'époque où ces lignes fu-

rent tracées (1620); serait-ce nous mon rer trop oontempteuBS 

du présent que de reproduire aujourd'hui cette observation et 

ce vœu ? 

Jusqu'ici, le Tribunal qui siège dans cette enceinte s'appel-

le la Chambre des plaids, la Chambredu Parlement, la cham-

bre des Prélats, enfin la Chambre du Parlement et la Gourdes 

Pairs. Cette dernière dénomination est celle que lui donne 

Philippe-le-Long dans une ordonnance par laq elle il enjoint 

aux présidents de venir au uiatiu diiis la Chambre du Parle-

ment. 
Mais sa permanence, la régularité avec lamelle la justice 

est désormais administrée, amènent daus le nombre des pro-

cès un accroissement considérable. Une seconde chambre de-

vient nécessaire: elle est créée, et prend le nom de Chambre 

des enquêtes. Pour la destinguer de celle-ci, l'ancienne Cham-

bre des plaids s'appelle la Graud'Chambre, suivant les uns,de 

la grandeur'des intérêts que l'on doit y débattre et du rang 

élevé des juges qui la composent; suivant d'autres, plus sim-

plement, des vastes proportions de son enceinte. Pour quel-

ques-uns, c'est la grande voûte, à cause de la hardiesse de ses 

arceaux, ou la Chambre du plaidoyer, parce que, dans le prin-

cipe, c'est à sa barre seule «pie la plaidoirie est permise; ou 

enfin la Chambre dorée, depuis que Louis Xll en a fait dder 
le plafond avec de l'or de ducats de Hollande. Au milieu de 

ces appellations diverses celle de Grand'chambre a prévalu, 

elle lui est assignée par toute s n histoire et, même aujour-

d'hui, elle la conserve dans les proces-veibaux de vos réu-

uions. 
Le roi, les princes et soigne irs s'y réunissent pour délibérer 

et résoudre lesalfaires de grande importance: ifs sont assistés 

de personnes recommandât) es « par même, tedli auce et ca- [ 

« pacité, et non autrement. » Le roi préside les assemblées i 

dans lesquelles on es désigneetdoune son suffrage, et s'il est i 

empêché, le chancelier le remplace. L s présidents sont «choi- j 

« siseteslus du nombre des conseillers, et les conseillers du j 

« nombre des avocats plus fameux et les magistrats des bail- j 

« Liges et ressorts plus e.-timés. » 

La richesse de la graudVbambre est digne d'une pareille i 

assemblée. Elle'est « lambrissée de culs do lampes dorés et | 

« verinillonués avec un artifice singulier. Le piafoud de bois i 

« de chêne est t^ut entrelacé d'ogives, qui ne sont ni ovales 

« ni de plein cintre, mais qui tiennent des unes et des autres j 

« et se terminent en culs de latnues. -JCÔ ne sont que plaça-

« ges, leplus grosdesaisne porte pas plus d'un pouce etdemi, | 

« le plus gros des pendeutits n'en ap*s'juatre, et toiilelois les 

« cuL de lampes avancent de plus d'un pied en saill.e. Le 

« tout ensemble est jonché de > as-reliefs, fort délicatement 

« répandu t avec tant d'art, qu'ils couvrent les joints des ais 

« et du placage, si bien qu'il semb e que chaque ogive soit 

« taillée dans un seul aïs. » Le barreau, non moins remar-

qué, est « ainsi que les lanternes, chargé de petites figures q .i 

« représentent des habits, tant de prési ems et conseillers 

« que ceux des avocats et procureurs des siècles passés; ce 

« que les curieux consi 'erent particulier, ment, parce que 

« ces vêtements ne ressemblent aucunement à ceux d'aujour-

« d'hui. » 
On pénètre sous ces voûtes par une salle qui passe « pour 

« l'une des p'us grandes et des plus superbes du monde. Elle 

« est pavée de marbre blanc et non lambrissée et youjtëe de 

« buis, accompagnée dans le milieu de piliers do même, tout 

« rehaussés d'or et d'azur, et remplie de statues de nos rois 

« représentés de sorte que, pourlesdistinguer,ceux quiavaient 

« été malheureux ou fainéants, avoient les mai us basses; les 

« braves et les conquérants avoient les leains hautes. » 

La po. te d'entrée était surmontée d'un hou sculpté à ge-

noux, la tète basse, dans la plus humble altitude. Etait-ce là 

un emblème propre à faire comprendre que toute; qu'il y a 

de grand devait s'humilier eu pénétrant dans ce sanctuaire ? 

Sauvai le pense. Ou seulement une réminiscence his'orique, 

et s'etait-on proposé d'imiter les lions qui ornaient le temple 

de Salomon? C'est encore son sentiment, que les proportions 

de ce discours ne permettent ni d'accepter ni de contn due. 

Telle est ia grand'chambre. 
Le caractère du juge rehausse, s'Use peut, la majesté du lieu. 

« Le roi choisit des gens pleins de religion, de bom.es mœurs 

« et de conscience, ennemis de toute avarice et de toute ambi-

« lion, combles de science, pour juger son peuple avec droi-

« ture et équité. » _ 
La jut-KLciion du Parlement qui, dans le principe, n avait 

de limites que celles du royaume, est par la création d'autres 

grandes compagnies judiciaires, successivement circonscrite. 

Les attributions de la grand ohiuibre subissent aussi des mo-

difications. Appelée à connaître de toutes ies causes civiles, 

elle cous r e, après l'établissement des chambre^ des enquè 

tes et des requèt-s, le jugement des procès qui nécessitent j 
des développements oraux. L'institution de i . chambre de la 

Tournelle vient aussi restreindre sa compétence eu matière 

critninebe. Cependant elle continue à prononcer sur toutes les 

accusations qui peuvent entraîner la peine de mort. Ce sont 

du reste des membres empruntés a la grau J chauibre et a 

celle dos enquêtes qui composent la Tournelle. Organisée d a-

bori pour obéir à d'impérieuses nécessités, François Ier régu-

larise son existence et élargit sesnlli ibuûons, tout en laissant 

à la grand'chambre le jugement d. s « clercs, gentilshommes 

« et autres personnes d'eslat. » Comme par le passe, la grand -

chambre et les enquêtes doivent pourvoir, en pr-.portions iné-

gales, à la formation de cette chambre. Ces magistrats » y suc-

cèdent de semestre eu se oestre. Ou lui maintient le nom de. 

U Tourueile, moins à cause du mode qui préside a sa forma-

tion que de la tourueile 4m laquell. elle s'assemble. Les -Û-

cienues chroniques s'.xcordent sur celte éiymologie, mais el-

les n'expliquent pas aussi simplement, m avec une égale uni-

formité, ce passage successif et rapide de magistrats apparte-

nant à la juridiction civile. On a, suivant les uns. abrège la 

du>-é« d- Mité participation aux travaux de U justice rs^re»* 

sive, jœreeque < raecousluim n e de l'a re mourir < t eoedemner 

« les hommes altère la douceur nat 'relie des-jnges et les rend 

« cruels et inhumains. » Cette opinion paraît assez accréditée 

à un grave parlementaire pour qu'il en fasse l'objet d'une ré-

futa lion sérieuse, et démontre 'pie ce roulement a le but plus 
simple et plus sage d'initier les jeunes conseillers à la connais-

sance de la législation pénale, pour le soulagement des an-

« ciens qui étoient à la gran i'chambre, lesquels autrement 

« seroient contraints d'y aller en plus grand nombre. » 

Le privilège de s'associer dans de moindres proportions à 

un service pénible atteste pour la grand'chambre une préé-

minence qu'en lisant son histoire on retrouve à cha nie page. 

A sa barre seule, ou le sait, la plaidoirie est permise, et si, 

plus lard, malgré sa résistance et ses réclamations, les autres 

chambres l'autorisent, ces audiences de (Hscussieift n'ont au 

moins lieu que deux fois par semai ne et à la condition que mes-

sieurs de la grand chambre aient cessé leurs travaux.La Tour-

nelle ne peut se réunir extraordinairement sans la permission 

de la grand'' hambre « ce requérant le procureur-général du roi.» 

C'est en la grand'chauibre que se réunbsem, dans les jours 

solennels, toutes les sections du Parlement. Les membres de la 

grand'chambre ont le privilège exclusif à l'origine, partage 

plus tard par la Tournelle, de « d»-courir et raisonner leur 
« opinion, les autres émettent seulement leur avis. » On pen-

sait, non sans quelque apparence de raison, « qu'après 25 ou 

30 des anciens qui ont opiné, on ne peut rien dire de nou-

veau. » C'est enfin la grand'chambre qui enregistre i s décla-

rations royales les plus importantes, (/est dans cette enceinte 

•jee le souverain a eu et garde son trône, que se dévelop-

pent4' ies pompes souvent retracées des lits de justice, que 

sont prononcées les mercuriales, célébrées les ouvertures 

et les ren'rées du Parlement. C'est à la porte de ia grand'-

chambre qu'où publie, après leur enregistrement, les ordon-

nances ou é lits royaux. 

Les événements dont elle garde la mémoire' ont la même 

date que son origine. 

Charles d'Espagne ou de Castille, <onnétable de France, est 

assassiné dans une hôtellerie de la Ville de l'Aigle. Ourles 

de Navarre, justement surnommé le Mauvai-, fait auda-

cieusement connaître, par lettres adressées à l'Uni vérité 

de Paris et de toutes les bonnes villes du royaume, l'attentat 

qu'il a ordonné. Le i mars î 334 il comparaît dans celte en-

ceinte, en présence des conseillers et des pairs. Le roi Jean, 

t . nant son ht de justice, confesse son crime et demande par-

don à genoux. 

A quelques jours de là, Charles-!e-Sage juge en la grand'-

chambre, ayant la reine Jeanne assise à ses cô-és, le différend 

qui existe entre Edouard d'Angleterre, prince de Galles, et un 

certain nombre de gentilshommes gascons. C'est la première 

fois que nos annales constatent la présence d'une reine séant 

eu cour de justice. Charles s'autorisa-t-il dans cette nouveauté 

de l'exempl de Salomon, qui, distribuant la justice, faisait 

placer près de lui sur un trône d'or la reine tiethsa'r.ée, sa 

mère ? C'est l'explication que donne L iroche Flavin. Je lui en 

laisse à la fois l'honneur et la responsabilité. 

Celte intervention de la grand'chambre dans les compli-

cations politiques du temps la signale à l'attention des sou-

verains. 

Sitfismond, roi de Hongrie, et pies tard empereur d'Alle-

magne, étant à Paris, veût « voir le barreau célèbre du Par-

lement et la pompe vantée de sou audience. » Il -'y rend le 

i l mars 1415 et trouve « la cour bien fournie de seigneurs, et 

étoient tous 1 s sièges d'eu haut pleins et pareillement les 

avocats bien vêtus, eu bia ix manteaux et eliàpeaux fourrrés.» 

Sigismond s'assied sur !e trône. Il s'agit de l'offiee de séné-

chal de Beaucaire disputé par deux concurrents, dont un seul 

est gentilh mm '. L'avocat de celui-ci se prévaut de ce qu'un 

noble se.il peut être investi de semblable fonction. Le roi, 

pour rendre les eh mecs égales, fait mouler à s n siège lo plai-

deur mal partage et l'arme cheva ier. 

Les membres de la grand'chambre, blessés de Voir Sigis-

mond occuper le t ôue royal « d saut qu'il eût suffi qu'il s'as-

sit du côté des prélats et au-dessus d'eux, » le furent bien 

davantage de cette entreprise sur l'autorité du prince, et, si 

l'on en croit Juvé al des UVsfns, •< pour'montrer qu'ils ne te-

noient au un compte de celte chevalerie de contrebande, ils 

adjugèrent la préférence au véritable chevalier. » 

Un événement singulier, qui emprunte sa vraisemblance à 

l'uuiloruiité avec laquelle les auteurs le retracent, v,ent Se 

mê er à ces souvenirs. 

La grand'chauibre est saisie d'une plainte portée par l'évo-

que d'Angers conlre un riche bourgeois de celte v.lle, auquel 

on re, roche d'avoir dit qu'il n'y avait ni Die/U ni diable, ni en-

fer m paradis. Il « advint comme l'advocat de l'évesque en 

« plaidant, récita mômes paroles avoir été dictes par le boûr-

« geois ; que celle chambre du plait commença à trembler 

« très fort et cheut une pierre du haut en bas, sans blesser 

« per.-oune. Et toutefois n'y eut homme en celle chambre qui 

« n'aust tiès grande peur et grande merveille, et vuidèreut 

« tous de céans insques au lendemain que la cause fut rappe-

« ieO et plaidoyée. Mais, en la plaidoyanl, la chambre se prit 

« à trembler comme dessus, et issit un des sommiers delà 

™ chambre de sa rfrorloiso tt dévala b on deux pieds en bas 

« sans cheoir, dont Guidèrent tous mourir ceux qui estoient 

'< céans et vuidèreut si impétueusement de la chambre qu'au-

« cuus y laissèrent leurs bonnets, le- autres leurs chappe-

« rons, leurs patins et autres choses et ne plaida on plus en 

« celle chambre tusques qu'a tant qu'el e fut bien refaite etas» 

• seurée. » 

Cet esclandre, pour employer l'expression des contempo-

rains, laisse dans l'esprit de la fouie une impression profonde. 

Quand on songe à toutes ies choses ridicules, odieuses ou 

sanguinaires qu'elle a depuis acceptées pour vraies, on se 

preu I a regretter cette crélulité naïve qui du moins atteste 

sa foi. 

Louis XI fait tourner ces dispositions au profit de sa tor-

tueuse politique. Affectant de croire son salut intéressé a dé-

• oiire une coust tution due aux vue loyales l'un r.u juste entre 

tous et à la pieuse fermeté d'unsainl, il révoque là pragmati-

que sanction. Outrager la mémoire de son pere, seconder les 

mtéièts du comte d'Anjou en i.aiie, sont en r.alité l< s mobiles 

de sa conduite. 

Par son ordre, Jehan lialue se rend en la grand'ehumbre et" 

demande I enregistrement dès lettres d ■ révocation. I.u procu-

reur général Saint-KOiimîh refuse de le requérir En vain 13a-

lue fait-il observer " que le rot ne se oil pas oonte.it et le dé-

• sappouiteroit de son office." Saint Ko nuin répond que le roi 

« lui avoit donné ledit office et que quand ce seroit son plaisir 

« de la lui ester, le pouvoit, mais qu'il étoit bien délibéré et 

« résolu de tout perdre avant que de faire chose qui fui contre 

.i sou àme, ne dommaige au royaume de France. » 
L'enregisir meut est refusé, ce dunt, jusque- là, il n'y avait 

pas eu d'exempb-, et d'énergiques remontrances sont adressé s 

au roi. 
Le Parlement ne s'écarte jamais de. ses fermes principes. Us 

ius, irent ses arrêts dans les momeius difii i Ses et demeurent 

t mjours l'bbji-i de ses méditations. Lorsque le roi de Portugal 

vient à son tour le visiter, tlallé et Brél and développent devînt 

lui les libertés de l'Eglise gallicane toujours si chères a ia 

magistrature de France. 
t es querelles religieuses ne sont encore, pour la monarchie, 

ni une préoccupation ni un péril. Il n'en est pas de même des 

entreprises des grands qui supportent avec impatience l'auto-

r»K- d'un «hsf nBgufcfe l«?ur égal. Uw ttivàritfe M S* jttaltex 

vont et'lei'ndie les plus hautes itV.es. Le ç&nile d'A msguae. 1» 

yluoji'Alenoon, une l'ois pardonné, Je connétable de Saint-P-; , 

'beaii-frèro de Louis XI, mai venu à lui reprocher sa du.dici e 

et ses intrigues bourguignoiies, co-opuraisscut Miccessivemei t 

dans cette enceinte. Le Parlement siégeant tantôt comme Co. r 

le justice, tantôt comme Cour des pairs, parfois en preséu e 

du roi, prononce des condamnations rigoureuses. 

Ces soi .s donnés aux intérêts de l'Etat et à ceux de la rel -

giou ne lui font pas oublier d'antres devoirs. U veille dans 

son sein au maintien d'une exacte discipline. 
Claude de Chauveau, conseiller clerc, accusé par la rumeur 

publ que d'avoir fait fabriquer une fausse procuration au 

moyen de laquelle l'évè. he de Xaintes ava;t été résigné en 

Cour de Renie, au profit de Pierre de Psochechonart, est ar-

rêté* Le "23 décembre J196, les chambres s'assembl. ni; le pn-

sunnier amené, vèlu d'une ro'e éc.riate et d'un chaperon 

fourré, se met à genoux, tète nue. Le premier président de la 

Vacquene prononce l'arrêt qui le prive de son office de con-

seiller et de toute autre charge de jtulicature ; puis les huis-

siers le cou luisent dans la salle des Pas-Perdus, sur la labié 

de marbre, lui ôtent son costumif ecaria e, soii chaperon et sa 

ceinture, et 1 • révèlent d'une autre robe. IL est ramené pieds 

nus, une torche du quatre livres à la main, fléchit de nouveau 

le genou et fait amende bon-rable « eu criant merci à Dieu, 

« au roy, à justice et aux parties intéressées. » Conduit hors 

du palais, il est livré au bourreau, attaché au pilori, marqué 

d'une (leur de lys au front et e\ilé. 
Sévère pour l'es siens, ferme avec les grands, le Parlement 

voit s'accroître chaque jour ia 'renommée qui l'entoure et 

l'empressement qu'il provoque, 

Louis Xi/t ne reçoit pas un roi ou un prince étranger qu'il no 

le mène à lu salie « des plaitz, et avoit coutume de leur dire, 

« émerveillés qu'il les voyou de la noble altitude des magis-

« trats et de l'éloquence du ba'r. au : « N'est ce pas heureux 

« d'être roi de France?» Peu de souverains, du reste, ont 

témoigné au Parlement une plus grande confiance : •■■ Pour 

< monslrer l'honneur et la révérence qu'il avoit à la justic , 

n ayant quitté son pa ais aux juges, se rettira au baillage 

« to-it cô.re le Palais; et pour ce qu'il avoit les gouttes il se 

« pourmenoit sur Son petit mulet dans les jardins du baillage, 

n où il digéroit ses flaires d Estât, et lorsqu'il avoit besoing 

« de conseil il moutoit au Parlement, demandoit avis t-t quel-

« quefois assistoit aux plaidoiries, jugeoit les causes, son 

« chancelier prononçant l'arresi en sa présence. » 

. Mais ce règne aime du peuple fait place à des jours plus 

orageux, et le désastre de Pavie ramène la grand'chambre à 

ses devoirs politiques. François Pr, pour obtenir à Madr.d la 

cessation de sa longue captivité, avait dû abandonner ses al-

liés, céder la Bourgogne, renoncer à toute prétention sur Na-

ples et Milan, et rétablir dans ses biens le déloyal connétable 

de Bourb.ui. Les deux fils ainésdu iQtr, sa femme, la printesse 

Eléonore, demeurent auprès de Charles-Quini. Ce sont des 

utages que l'empereur a exigés pour garantir l'exécution d'un 

traité humiliant. Le àS mars lè"2G, François h' franchit la 

liidassoa et se rend à Bayonne, suivi des ambassaïf urs qui 

doivent obtenir de l'illustre captif, rentré en France, la ratifi-

cation de la convention de Madrid. Le roi ajourné cette ralili-

c.iiou. Il veut consulter les Etats de Bourgogne. Immédiate-

ment convoqués, les députés de ces provinces se réunissent à 

Cognac. Au grand mécontentement des députés espagnols, et 

ou leur présence, ils soutiennent que le roi ne peut démem-

brer sou rovaume : « Quoiqu'i eût beaucoup de pouvoir,'cela 

" n'est pas en son vouloir. » La ratification est refusée. Le 

vaincu de Pavie offre pour la rauçm de ses fils deux mil-

lions J'éciis d'or. L'empereur, irrite, somme François Ier de 

retourner' dans sa prison. ' -
i ce moment, le roi arrive à Paris et reçoit une députation 

du Parlement venue pour le" féliciter de son retour et le sm -

plin- d'honorer la Cour de sa présence. «Ledit seigneur, ôtant 

« son bonnet de sa lèic, les remercia bien fort et pria la Cour 

' de faire comme de coustume bonne et roule justice,sansnul 

« espargncr de queiqn'élat ou condition qu'ils lussent. Il avoit 

n toujours ou l'intention que la justice fut régulièrement ad-

« ministree et que si l'on uvon bien fait par ci-devant, il fal-

« loitencore mieux faire; qu'il éloit délibéré de venir en la-

« dite Cour deux ou trois fois la semaine et, assister aux plai-

« doieries et au conseil. » 
Le 1-2 décembre' 1527, une assemblée composée de princes, 

d'évèques,-de plusieurs seigueu.s, du Parlement de Paris et 

de députés de quelques autres Parlements, ts réunie en la 

grand'chambre. François Ier y vient entouré de toute la pouipf! 

royale, parle des soultrances de sa longue captivité, de la con-

trainte à laquelle il a cédé en signant le traité de Madrid, 

puis, couvrant d'une 'ppareule.abnégation une grande habile-

té, il feint de croire que le but de ce lit de justice est de cou -

certer les mesures que commande sa nouvelle ab.-euce. Enfin, 

il termine par ces mois : « Si, par des arrangements que vous 

« prendrez, ma présenceccs-ed'êirenccessaire.diies-lefranche-

« meut, je parspoiir Madrid. Ecartez de vosdéiibéralioustoutuï 

« qui me t-mche personnellement et ne consultez que l'intérêt 

j de noslre commune patrie à qui nous devons fp is également, 

« quand le besoin l'exige, le sacrifice de noslre vie et de nostret 

« liberté. » 
Ces paroles émeuvent l'illustre assistance. Le cardinal Bour-

bon, au nom du clergé, le duc de Vendôme pour la nobles e, 

le prévôt des marchands, pour ia population de Paris, offrent 

au roi la somme fixée pour la rançon des princes. Le premier 

pré.idem de Selves s'élance de sa place et, prosterné sur les 

marches du troue, s'écrie : «Sire, c'est u e prérogative devotra 

« Cour de Parlement de ne supporter aucune contribution de) 

« cetié nature, ealediction à cett prér gative si elle nous en* 

« le voit le bonheur de coopérer au serv ce de Votre Majesté, 1 

" Votre Parlement vous demande pomme une grâce insigne d'è-

« ire admis à l'honneur de j.artager la condition de vos autres 

« . ujets. » 

Le roi remercie avec effusion : « Ce jour, dit-il, est le re-

« nouvellement d'un pacte d'amour avec mes sujets, et je n'at-

« lâcherai désormais de prix a la vie qu'autant qu'elle sera 

« cou.-acrèe a leur bonhe ,r. » < 

Tel est c: lit de justice à bon droit célèbre. Je ne crois pas* 

que ces antiques voûtes aient jamais été témoins d'une scenu 

plus patri .tique, en rendant à ce mot, dont on a tant abusé, 

sa piimitive et régulière signification. 

La grand'cliauibre prend une nouvelle part à la lu te entre 

les deux augustes rivaux, mais ce n'est, cett- fois, ni avec la 

même dignité, H-I avec la même grandeur. François I ', entou-

ré des princes et des pairs, dénonce les attaques répélées dont 

1 empereur lo poursuit. L'avocat général Cape! prononce u a 

réquisitoire coutie Ciiarles-Quint. Le Parlement .rdonue que 

c lui ci sera cité a son de trompe sur la frontière. L'empe-

reur méprise imesemblable sommation. Un arrêt le condamna 

a sabir la confiscation de l'Artois, de la Flandre et du Cha-

roihiis, dont néanmoins il continue à demeurer maître. 

Cceiidant celte formidable querelle se calme et U grand'-

chambre icvieni à de plus paisibles travaux. Elit! absout l'a-

miral Chabot-Brion, condamné pour un crime imaginaire par 

u ie commission qu i p-éside Poyet, de simple avocat devenu 

eh-ucelier. Celui ci, à sou tour dénonce par ceux qu'il avait 

persécutes, remplace faillirai sur le banc des accuses. Le 23 

avril 1515, Poyet est amené puur la dernière fois. Le chance-

lier d. bo.ii, toutes les portes ouvertes, lit solennellement Par-

lé, qui le condamne. Sa ongue robe de taffetas, fourrée de 

marire, lui est enlevée et « on e renvoie en manteau couit. * 

Mais» vmtp Ni&ne jrêricij» «Ici» '«ukôio A'nm *mw «mtrç n*ts 
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turc préoccupent la graiid'chambrc. Ils peignent les mœurs 
de ces temps éloignés et attestent, par leur diversité môme, 
ce large caractère de sa compélen c qui a fait dire à un an-
cien : « J'admire une chose eu cette Cour, que, pour estre 
« composée de gens desavoir, intégrité et grande expérience, 
« elle a tant gagné sur les lois des empereurs et ordonnances 

■< de nos rois, qu'elle n'y est suhjecte ni astreinte, ains ingeant 
« d'équité, modère la rigueur de la loi, suivant le temps, la 

« matière et la qualité des personnes. » 
l'hihppe de Moutespéduii, veuve du maréchal de Monte-Jan, 

promise en mariage, par le roi au marquis de Saluées, rece-

vait habituellement le prince de la Koche-snr-Yon. Il ne se 
passait pas de jour que le marquis ne le rencontrât chez elle. 
« Pour mourir ne lui eust pas quitté sa place. » En cette dé-
licate occurrence, M. de Saluées ne trouve rien de mieux que 
de faire ajourner la maréchale. L'affaire esl, par ordre du roi 
« qui avoit la chose affectée, » débattue devant la grand'-
chambre. M'"0 de Monte-Jan comparaît, assistée d'un grand 
nombre de seigneurs, gentilshommes, dames et damoiselles. 
Le premier président l'interpelle, sous serment, de déclarer si 
elle n'a pas promis mariage au marquis de Saluées. « Non, 
« dit-elle, sur ma foy. » Comme lo président insiste, elle 
ajoute : « Je ne m'étois jamais trouvée en face de justice, 
« comme je suis maintenant, qui me rend craintive deme 
« couper én mes réponses. Mais pour rompre le chemin à tou-
« tes subtilités dont vous savez point i 11er une parole, je vous 
« dis al déclare que devant vous et do toute l'assistance, je 
<i jure à Dieu et au roi, à Dieu sur la damnation éternelle de 
« de mon âme, au roy sur la confiscation de mon houneur et 
« de ma vie, que je ne donné jamais ni foy, ni parole, ni pro-
« messe de mariage à M. le marquis Jehan-Loys de Saluées, 
« et qui plus est, que je n'y pense de ma vie. » 

Le marquis de Saluées perd doublement son procès. 
Obéissant à de très anciens usages, les principaux du royau-

me présentaient chaque année, au mois do mai, des roses à 
messieurs duParlement. L'ordre dans lequel doit être offert cet 
hommage soulève uue très vive dispute. La grand'chambre est 
appelée à décider qui, de Louis de Bourbon, lils de la duchesse 
de Montpensier, ou du duc de Nevers, «baillera le premier les 
roses. » Elle se prononce en faveur de Louis de Bourbon qui, 
à sa qualité de pair, joint celle de prince du sang. 

Heureuse époque que vont bientôt faire regretter les dis-
sensions religieuses! jours faciles de la royauté qui ne doi-

vent pas revenir ! 
Le Parlement de Provence rend contre les protestants de 

Mérindoles un arrêt imp'acable. Après bien des efforts pour 
en assurer l'exécution sans recourir aux armes, le premier 
président. d'Oppcde reçoit, en qualité de lieutenant du roi, 
l'ordre de surmonter par la force la vive résistance des con-

damnés. Un grand nombre de ces malheureux périssent. Le 
patronage le plus puissant porle jusqu'au trône les plaintes 
des parents des victimes. François Ie', aux volontés duquel 
d'Oppèdc s'élait soumis, venait de mourir. La politique du 
faible Henri II écoulait d'autres inspirations. D'Oppède et les 
magistrats qui avaient concouru soit à l'arrêt, soit aux me-
sures nécessaires à l'exécution, délér< s d'abord au conseil des 
parties, obtiennent d'être jugés dans cette enceinte. Le vice-

légat du pape, les Etats de Provence, le baron Delagarde, qui 
avait commandé les troupes royales; l'avocat-général Guérin, 
la comtesse de Scettta, l'âme de ceux de la religion réformée, 
s'assient à côté d'eux sur le banc des accusés. Le substitut 
Aubry remplace les avocats-généraux de Marillacet Séguier, 
qui s'abstiennent. (I demande un an pour se préparer et parle 

pendant sept audiences. Le procès, du reste, en absorbe cin-
quante. Des lettres du roi mettent, avant le jugement, d'Od-
pède en liberté. Tous les autres accusés sont acquittés, excep-

té l'avocat-général Guérin, qui, pour des faits étrangers à la 
répression des religionnaires, est condamné à mort. 

La semence de Luther continue à germer, et la violence des 

mesures prises contre les Huguenots semble en accroître le 
nombre. On en rencontre à la cour, il y en a même dans le 
Parlement. Les princes de la maison de Guise excitent Hen-
ri 11 à signaler, dans un lit de justice, les magistrate qui 
« sentent mal de la foy. Quand cela ne servirait, du le cardi-
« uni de Lorraine, qu'à donner curée à tous ces princes et 
« seigneurs d'Espagne qui ont accompagné le duc d'Alve, pour 
« soletnpniser et honorer le mariage de leur roi avec madame 
« votre fille, de la mort d'une demi-douzaine do conseillers, 
K pour le moins, qu'il faut brûler en place publique, comme 
« hérétiques et luthériens qu'ils sont et qui gâtent ce très sa-

« cré corps de Parlement. » 
Ces étranges considérations déterminent le roi. On lui re-

présente en vain « que faire des exécutions de justice si san-
« guinaires et cruelles parmy les nopees, cela fut de fort mau-
« vais présage. » Sourd à de meilleurs conseils, il entre le 10 
mai 1559 eu la grand'chambre, « marchand avec tous ses 
« gardes, sans oublier des Suisses, le tambour battant et les 
« cent gentilshommes de sa maison, et sous le poêle avec 
« grande magnificence, » prend place sur le trôue et comman-
de à son procureur-général de proposer la mercuriale. Celui-
ci « atlaque d'entrée cinq ou six conseillers mal sentant de la 
« foy, entre lequel Anne Dubourg, neveu du chancelier de ce 
« num, qui soutint si audacieuseinent sa religion devant le 
« roi, en déprimant la nôtre, que Sa Majesté jura en grande 
« colère qu'elle le verroit de ses propres yeux brugler tout 
« vif auparavant six jours. » Dubourg, livre aux Tribunaux 
ecclésiastiques, fut déclaré coupable d'hérésie. Condamné à 
mort par des commissaires pris dans le sein du Parlement, il 

refusa de se rétracter, et subit sa sentence. 
A 1 autorité de ces arrêts, le Parlement va joindre l'autorité 

de ses exemples. 
Le 6 ju n 1562, il s'assemble en la grand'chambre, et or-

donne que les articles de foi, dressés par la Faculté de théo-
logie de Paris, en exécution des lettr. s de François Ier, seront 
« relus de nouveau pour être ensuite jurés et souscrits par 

« tous les Officiers du Parlement. » Cette lecture a bientôt 
lieu en audience solennelle. Le premier président Gilles Le-
manre, entre les mains du président de Saint-André, les au-

tres présidents, conseillers et les gens du roi entre celles du 
premier président, font, sur l'image du Christ et l'évangile de 
saint Jean, une commune profession de foi que tous signent, 
(et exemple est imité le lendemain par trois cent soixante-
sept avocats, deux cent un procureurs, les huissiers et les 

clerc du greffe. 
De tel , témoignages et ces grandes adhésions fortifient sans 

doute la résistance catholique, mais n'apportent pas un ter-
me au progrès des idées nouvelles. Tour à tour pourchassés 
sans merefou politiquement ménagés, les protestants gardent 
au cœur le sentiment des persécutions et accueillent avec dé-
fiance des édits de paix qui aboutissent à d'incessantes prises 
d'armes. De leur côté, les catholiques voient dans ces rigueurs 
auxquelles succèdent d'imprévus tempéraments l'indice d'une 
transaction avec des principes qui, à leur sens, n'en admet-
tent aucune. Profitant avec habileté de ces circonstances, la 

' maison de Lorraine étend son pouvoir, qui, même sur le trô-
ue, ne va plus rencontrer de rival. Le roi, pour se soustraire 
à ses entreprises, est contraint d'abandonner Paris. Le Paie-
ment demeure fidèle, indifférent à la fuis aux menaces de la 
multitude et aux.séductions de ses chefs. Leduc de Guise veut 
couvrir la rébellion des apparences de l'ordre, mais tous ses 
efforts pour que les audiences reprennent leur cours accoutu-
mé aboutissent à ces Hères réponses du président de llarlay : 
« C'est grand'pitié quand le valet chasse le maître. Au reste, 
•< mon âme est à Dieu, mou cœur est à mon roy et mon corps 
« est entre les mains des méchants; qu'on en tasse ce qu'on 
« voudra; » et, plus tard : « Quand la majesté du prince est 

« violée, le magistrat n'a plus d'autorité. » 
La Ligue a frémi; mais, à la nouvelle de la catastrophe de 

Blois, son exaspération dépasse imite mesure. Les Seiza orga-
nisent des représailles, ei c'est contre le Parlement que les 
violences populaires vont être déchaînées. Le duc d'Aumale 
inspire le complot, Bussy Leclero en est l'homme d'action. An-
cien procureur, il est aujourd'hui gouverneur de. la Instille. 
Il a, aux laveurs du duc de Guise, ce grand titre en révolu-
tion, un dévoù s ont aveugle et la velonte dé pousser les pas-
sions du moment à tous les crimes et, a toutes les lolies. Le 16 
janvier 1789, Leolerc se rend maître des portes du Palais, 
pénètre dans la grand'chambre au moment où le Parlement 
« délibère d'envoyer une députatiop au rey. » Au nom des 
bons catholiques,'il présente une pétition par laquelle il de-
mandé a la cour ■< de s'unir au prévôt des marchands, éche-
« vins et bons bourgeois de Paris pour ladéfense de la religion, 
« et qae, c iilôrniemeut. aux résolutions île la Sorbonne, les 

« François fussent dStié* du.serment de fidélité au roi, dont 
« le num ne Ggurefuit plus dans les arrêts. » Puis il se re-
tire dans le parquet des avocats-généraux, d'où il rentre pres-
qu'immediatenieul, le fus.it à la main ei suivi d'une troupe 

de gens armés. Il dit que c'est trop longtemps hé iter, qu'il 
voit bien que plusieurs d'entre eux trahissent la ville, et il 
commence « à lire le rôle » de ceux de la « compagnie qu'il 
« \ouloit faire prisonniers. » Placé en tèle de la liste avec les 
présidents Potier et de Thou, le premier président lui de-
mande en vertu de quelle autorité il intime un pareil ordre à 
la Cour. " A quoi Leclerc ne répondit rien, sinon qu'ils se hâ-
« tassent de le suivre sans l'obliger d'en venir à la violence.» 
Une partie des présidents et conseillers se lèvent alors, et sans 
aitondre « une plus ample lecture, » se disposent à suivre 
leur chef. Ils marchent deux à deux, « investis des gens de la 
« troupe de Bussy. C'étoit un spectacle digue de compassion 
« de voir tant de personnes respectables par leur autorité, 
« leur savoir et leur probité, arrêtées comme des criminels 
« par un homme de néant, jusques sur ce Tribunal redouta-
« ble au pied duquel il l'avait vu si souvent faire les fonc-
« lions de procureur, et de les voir conduits par les rues de 

« la ville comme en triomphe. » 
Ils traversent ainsi le pont au Change en robes et en bonnets 

carrés. La foule, qui avait si souvent prodigué des témoigna-
ges de respect à cette grande magistrature, insulte à son hu-
miliation. Ce n'est ni le commencement ni la fin de Ses gran-

des lâchetés. 
Le lendemain, le Parlement, asservi et décimé, jure dans 

cette enceinte, sous la prési lence de Barnabé Brisson, fidélité 
à la Ligue. Plus tard, ie duc de Mayenne y prôte serment en 

qualité de lieutenant-général du royaume. 
Cependant Henri 111 et le roi de Navarre, mêlant leurs ar-

mes et leur politique, marchent sur Paris, quand le crime de 
Jacques Clément vient donner de nouvelles espérances à la 
sédition. Dominés par les factieux, les membres du Parlement 
demeurés à Paris proclament, le 21 novembre 1589, en la 
grand'chambre, et à l'exclusion de Henri de Navarre, le cardi-
nal de Bourbon roi de France. Malgré de tels gages, la Ligue 
garde contre la magistrature une pensée de défiance qu'ac-
croît l'acquittement du procureur du roi Brigard, pour-
suivi par elle avec acharnement. Elle prépare de nou-
velles violences. Le président Barnabé Brisson, les con-
seillers Larcher et Tardif sont assassinés. Les Seize veulent 
que le Parlement, ainsi mutilé, continue à rendre la justice. 
Us pressent chacun de ses niembres d'assister aux audiences. 
Quelques-uns y viennent en effet, mais d'autres, et notamment 
le premier président Gilles Lemaître, répondent « qu'ils ne 
« rentreront au Palais que pour faire pendre les assassins du 

« président Brisson. » 
Le désordre est à son comble. On cherche un remède dans 

la convocation des Etats-Généraux, qui se réunissent au Lou-
vre. La Ligue ne prend plus la peine de cacher les soupçons 
que le Parlement lui donue; elle n'y admet que trois membres 
de cette imposante compagnie. Tour à tour, violentes jusqu'à 
la fureur, ou étranges jusqu'au ridicule, les propositions qui 
se succèdent ajoutent à la confusion. Les intrigues espagnoles 
sont sur le po nt de réussir, et uue alliance étrangère va don-
ner à a France une nouvelle maison royale. Lo moment est 
solennel et décisif; le Parlement retrouve dans cette crise ex-
trême le courage et la fidélité des anciens jours. Réuni dans la 
grand'chambre,* il déclare la loi salique inviolable et nulle 
toute élection d'un prince étranger, « moyennant ainsi, sui-
« vaut l'expression de Pasquier, que le roi do Navarre régne-
« ra, si Dieu plaît, avec toute maguificence et splendeur. » 
Gel arrêt ouvre les portes de Paris à Henri IV et précède de 
quelques mois le moment où, en la grand chambre, la magis-
trature prête serment de fidélité. Enfin, cette période de nos 
troubles civils est close par un arrêt rendu dans cette encein-
te, qui « déclare nul et annulé, cassé et révoqué, lout ce qui 
« avoit été fait, décrets, ordonnances, serments faits et prêtés 
« à partirdu vingt-neuvième jour du mois de décembre 1588. » 

L'avènement du roi de Navarre au trône ramène la paix po-
litique, ledit de Nantes la paix religieuse. Celante de l'auto-
rité royale soulève cependant des objections. Le Parlement si-
gnale le danger du droit de libre réunion accordé aux pro-
testants. Ses observations sont accueillies, et l'article dispa-
raît. L'édit est alors enregistré à la grand'chambre en pré-
sence du roi. En obtenant la suppression du droit de réunion, 
la magistrature, si l'on en croit un écrivain qui a le mieux 
connu l'art d'amonce er les ruines, rendit un grand service 

au prince et au royaume. 
Les partis voient s'évanouir les espérances qu'ils ont fon-

dées sur les discordes civiles, mais l'étranger ne renonce ni à 
ses projets, ni à ses intrigues. C'est la volonté de la Provi-

dence qui règle le sort des races souveraines, et l'illusion de 
ceux qu'elle choisit pour ins'ruments de ses grands change-
ments, de s'en croire les auteurs ou les causes. Les ennemis 
de la France pacifiée recherchent la faiblesse et tentent la fi-
délité des compagnons d'armes, du Béarnais. Ils s'adressent 
au plus glorieux d'entre eux. Une alliance avec la maison de 
Savoie et une principauté en France provoquent la trahison 
dont elles doivent être le prix. Si comblé qu'il fût, il se trou-
ve insuffisamment récompensé et prôte l'oreille à de coupables 
ouvertures. Lafin, l'un de ses gentilhommes, et l'intermédiaire 
de la négociation, la révèle à Henri IV. Le vainqueur d'Arqués 
et d'Ivry, celui qui, en prenant par.i pour le roi de Navarre, 
semble avoir décidé la fortune en sa faveur, est arrêté. Le 
Parlement instruit son procès. Le 27 juillet 16U2, Charles de 
Gontaut, duc de Biron, pair et amiral de France, maréibal 
général des camps et armées du roi, gouverneur de Bourgo-
gne et de Bresse, est ameiiii dans la grand'chambre. Il prend 
place sur « une basse escabelle et advançoit le pied droit, te-
« noit le manteau retroussé sur le bras qui se tenoit en arca-
« de, seul geste de braverie que la Cour n'eut pas enduré à 
« un autre. » Il nie les actes de félomequi lui sont reprochés, 
se prétend victime d'hommes qui ont voulu se servir de son 
ambition et explique les lettres accusatrices émanées do lui 
par la puissance surnaturelle d'un nécromancien. 11 est recon-
duit à la Bastille. Le lendemain « le procès étant fait et par-
« fait, on demeure aux opinions jusqu'à deux heures après 
« midi, bien qu'il n'y eût d'opinants en discours que ceux de 

« la grand'chambrede laTournelle, et les autres présidents des 
« aulreschambres, car il eût fallu toutlejouret uncpartiedela 
« nuit, quoique ce fût aux longs jours, si chacun avoit voulu ren-
« dre raison de son opinion. » Le maréchal doit être décapité en 
place de Grève. Le 31 juillet 1602, le chancelier qui avait 
présidé ces débats, accompagné du premier président et de 
quelques membres du Parlement, vient lui demander les in-
signes des ordres royaux dont il avait été honoré, puis le 
greffier lui donne lecture de la sentence. Le duc de Biron est 
exécuté dans l'enceinte de la Bastille, le roi ayant, en ce point 
seulement, consenti à tempérer la rigueur de l'arrêt. 

Depuis ce procès, grand à la fus par l'accusation et le 
rang de l'accusé, les événements dont l'ccho vient frapper ces 
voûtes prennent de plus minces proportions. Aux menées 
révolutionnaires de la Ligue succèdent les intrigues de la 
Fronde, à la voix du peuple les sarcasmes des grands, aux 
luttes contre la transmission royale héréditaire la résistance 
aux volontés astucieuses d'un ministre étranger. C'est l'anar-
chie de la bonne compagnie, mais encore de l'anarchie. Le 
Parlement, qui fomente ce déplorable conflit, épuise dans des 
complications stériles ses efforts et surtout sa dignité. Il brise 
en la grand'chambre le testament de Louis XUl co.nnie celui 
du plus simple bourgeois et confère la régence à la reine-mè-
re. Puis il organise la rébellion contre le gouvernement que 
sa volonté a créé, prononce un arrêt d'expulsion et de mise hors 
la loi contre Mazaiin, au moment où, par la paix de West-
phalie, le cardinal ajoute une province à la France, excite à 
la lutte contre le prince de Coudé, énergique défenseur alors 
de la royauté, et accueille, plus tard, la mère de ce grand 
homme, qui lui demande protection pour son lils, devenu 

chef des factieux. 
En voyant cette antique magistrature descendre à de telles 

manœuvres, supporter, encourager même les cyniques inso-
lences de l'abbé de Gondi, on se prend à jeter un coup d'œil 
de regret sur ces lemjjs où la royauté, harcelée par de puis-
rauls feudataires, trouvait dans sa Cour de Pailement uu ap-
pui au si sûr que courageux. On appelle de ses vœux, p tir 
l'honneur même de ce corps illustre, le moment où une main 

énergique vient l'arracher a un rôle qui l'abaisse aux yeux de 
l'histoire; ou pressent le jour prochain où, dans une séance 
célèbre, Louis XIV vient lui enjoindre de s'abstenir de toute 
intervention dans les affaires de l'Etat et le ramène à cette 
mission d'ordre et de justice qui lui a valu une si haute re-
nommée. Les incidents de cette mémorable séance, racontés 
l'an dernier par une bouche plus autorisée, sont encore pré-
sents à vos esprits. Je n'ai pas a les retracer. De ce moment, 
la parole tait place à la volonté, et, pendant soixante aus, la 
France, fermement gouvernée, crée sa littérature, réforme ses 
lois, repousse ses frontières et dicte a l'hist ire l'une de ses 
plus glorieuses pages. Mais le génie natioi al est seulement 

dominé. Louis XIV meurt. Le ressort comprimé reprend son 
élasticité funeste. Cette main si puissan e naguère n'est pas 
encore refroidie, que, sans aucune convocation, le Parlement 
s'assemble en grand'chambre. Les princes et les pairs s'v 
rencontrent aussi ; le régiment des gardes entoure la vieillie 
de meure de saint Louis. Le premier président charge une 
députation d'aller prendre dans le dépôt qui lui a été préparé 
avec tant de sollicitude un testament qui doit être si peu res-
jjeeté. 

Il est apporté; le conseiller Dreux en donne lecture. M. le 
duc d'Orléans, prenant la parole, exprime l'étounement que 
lui causent des dispositions si contraires aux sentiments que le 
roi lui a manifestés. Il ajoute que la régence lui appaitient, 
quel que soit le point de vue auquel oh se place, et qu'aidé 
par les conseils et les sages remontrances du Parlement, il 
espère la mériier.-Le duc du Maine dit quelques mots, mais 
les tendances non équivoques de celte grande assemblée lui 

laissent pressentir l'issue de la lutte et paralysent son courage. 
Les gens du roi ne prennent pas la jiarole, les voix ne sont pas 

recueillies, mais la matière ayant été mise eu délibération (ce 
sont les laconiques expressions du procès-verbal de cette 
séance fameuse), le testament de Louis XIV est anéanti. Il en 
est de même, dans une audience du soir, des divers codicilles. 
Quoique m'eux défendus par l'enfant préféré du grand roi, 
ils sont cassés après quelques mots du procureur-général d'A-
guesseau et sur les conclusions du premier avocat-général 

Joly de Fleury. 
Ces événements inattendus alimentent et passionnent la cu-

riosité publique. La présence à Paris du fondateur d'un vaste 
empire la sollicite à son tour. Pierre-le-Grand veut voir ces 
fortes assises sur lesquelles repose une civilisation à laquelle 
il est étranger. Il se rend au Palais. Reçu par le premier pié-
sident de Mesme, le procureur-général Joly de Fleury, l'avo-
cat-général Gilbert des Voisins, deux conseillers des requêtes 
et quatre des enquêtes, il est introduit dans la grand'cham-
bre où l'attend la compagnie, ayant derrière elle ses huissiers 
en costume, et devant elle le Barreau au complet. Pierre s'ar-
rête : « Je viens d'admirer, dit-il, une des plus belles et des 
« plus utiles institutions de Louis XIV; mais ici j'admire en-
« core davantage et suis plus à l'aise, je ne sais pourquoi. — 
« Sire, répond le premier président, le sentiment qui vous 
« anime est facile à expliquer. Sous le dôme des Invalides, 
« vous n'étiez qu'un héros, qu'un conquérant, que le plus 
« grand capitaine du siècle ; ici vous redevenez roi, car c'est 
« la justice qui fait les rois ; c'est elle qui glorifie leur règne 
« et bénit leur mémoire. — Bien, monsieur le premier prési-
« dent, très bien, reprend à son tour le czar, voilà une belle 
« et bonne remontrance, je saurai en profiter. » 

La réaction contre un pouvoir, hier si docilement obéi, ne 
se borne pas à méconnaître les dernières volontés deLouis XIV. 
Le 2 jibn 1717, la grand'chambre enregistre un édit du ré-
gent qui enlève aux entants légitimés la qualité de princes du 
sang. L'intelligence qui règne entre le duc d'Orléans et le Par-
lement ne se proionge pas au-delà de cette atteinte aux actes 
du souverain qui vient de mourir. Le délabrement des finan-
ces est tous les jours plus inquiétant et plus manifeste. Des 

chambres de justice, créées malgré bien des résistances, re-
cherchent les malversations des financiers et font rentrer dans 
les coffres de l'État une somme relativement insignifiante 
de soixante-dix millions. Ce palliatif épuisé, le régent recourt 
à l'empirisme. Law demande au crédit, poussé à l'extrême 
exagération, des resources devenues à chaque heure plus né-
cessaires. La témérité de ses entreprises éveille la sollicitude 
du Parlement. Il adresse au duc d'Orléans des remontrances 
accueillies avec une bienveillance sans sincérité. Law, au con-
traire, obtient de nouvelles mesures plus hardies encore, mais 
non moins stériles. Un arrêt de la grand'chambre défend d'o-
béir aux édits du roi. Law est décrété d'accusation. Habitués 
aux merveilles du crédit, nous voyous avec plus de regret que 
de surprise nos illustres devanciers en mal mesurer la puis-
sance dès les premiers jours. Mais, la postérité leur doit cette 
justice, ils pressentirent et signalèrent ces excès de l'agiotage 
qui abaissent les mœurs publiques et laissent sensibles aux 
grandeurs ou aux revers du pays ceux-là seuls qui, suivant 
l'expression de Voltaire, n'ont pas de quoi acheter des ac-

tions. 
Quoi qu'il en soit, le régent prend des mesures énergiques 

et surmonte pour un moment une opposition que la question 
de la bulle Unigenitus et celle des Sacrements vont ranimer. 
L'administration de la justice est une seconde fois suspendue. 
Une séance royale tenue à Versailles amène la démission de 
tout le Parlement à l'exception des présidents à mortier et de 
quelques membres de la grand'chambre. Ce petit nombre de 
magistrats jugent le crime de Damiens. Les procès de la 
compagnie de Jésus et celui de M. de Lally sont ensuite 
discutés La poursuite contre le duc d'Aiguilbn, ser la 
p'aiifb: du Pari ment de Bretagne, est portée à la grand'-
chambre par ordre du roi. Louis XV, présent à la séance, 
exerce pour la dernière fo s cette prérogative, ou remplit ce 
devoir de la royauté de rendre personnellement la justice. 
L'arrêt qui condamne le gouverneur de Bretagne est cassé par 
le conseil privé. L'abîme se creuse chaque jour davantage 
entre le trône et le Parlement. Le 24 janvier 1771, cette ma 
ghstrartire, aussi ancienne que la monarchie, fait place au 
conseil supérieure! à la compagnie qui conserve dans l'histoire 
le nom du chancelier qui l'établit. Louis XVI, dont on 
pouvait attendre toutes les réparations, et qui était voué à 

tous les sacrifices, à p'fSne parvenu à la couronne, rouvre les 
portes de cette enceinte au Parlement, qui fait sa rentrée so-
lennelle le 12 novembre 177-4. Ce n'est là qu'une éphémère 
réconciliation. Les finances embarrassées provoquent encore 
les embarras politiques. La grand'chambre censure avec amer-
tume des édits bursaux. Exilé à Troyes et bientôt rappelé, 
le Parlement revient sans baisser la tète. La vigueur et la 
faiblesse font place l'une à l'autre dans les mesures du 
pouvoir. Cette politique intermittente énerve l'autorité au-
tant qu'elle enhardit ses adversaires. Un édit re latifà l'em-
prunt de 4-00 millions ne peut être enregistré qu'eu la pré-
sence et sur les ordres du roi. Louis XVI n'a pas quitté la 
grand'chambre que celle-ci déclare l'enregistrement illégal. 
Bientôt elle proteste contre la création d'une Cour plénière. 
Irrité, le ministre Galonné fait entendresde nouvelles menaces 
de suppression. Le Parlement se réunit sous ces voûtes, rap-
pelle dans une délibération ses antiques origines et ses réelles 
grandeurs, opposant ainsi aux souvenirs monarchiques l'éclat 
de son propre passé. Le défi arrivé à ces termes ne comporte 
plus de tempérament. Le 5 mai 1788, des troupes occupent 
les avenues du Palais. Un officier des gardes françaises de-
mande à parler au premier président. Introduit, il donne lec-
ture d'un ordre du roi prescrivant d'arrêter M si. d'Esjirémé-
nil et Goislard. Un morne silence accueille cette lecture. M. 
d'Agout ne connaît pas les magistrats qu'il doit emprisonner. 
Il interpelle la compagnie de les lui désigner. Le silence de-
meure le même. Le capitaine des gardes françaises fait ap-
procher un exempt et lui enjoint, de la part du ro , de dire si 
MM. d'Espréménil et Coislard sont à leur place accoutumée. 
Arehier répond qu'il ne les voit pas. M. d'Agout somme de 
nouveau, mais toujours inutilement, la Cour d'indiquer les 
conseillers que frappe l'ordre d'arrestation. Pour mettre fin à 

cette séance douloureuse qui durait depuis trente heures, MM. 
d'Espréménil et Goislard se lèvent, et, protestant contre la 
contrainte à laquelle ils cèdent, suivent l'officier chargé de 

s'assurer de leurs personnes. 
Ce jour est en réalité le dernier du Parlement qui sera 

bientôt supprimé. L'esprit nouveau dont il avait accepté l'in-
fluence sans en apprécier le caractère ni en mesurer la portée, 
ta place une dern ère fois face à face avec la royauté, mais,on 

le sait, sur l'éehafaud. 
L'un des premiers soins de l'Assemblée na'iona[e est d'in-

troduire dans l'organisation judiciaire des réformes, là plus 
qu'ailleurs nécessaires. L'unité de la magistrature, assurée 
par la création d'une cour supérieure qui ramène les tribunaux 
a une exécution uniforme de la loi, marque surtout sus inno-
vations. « Il y aura auprès du corps législatif un tribunal de 
cassation. » Tels sont les termes mê.ues de l'un de ses décrets. 
Ce tribunal doit-il être sédentaire ? C'est la question qui di-
vise l'Assemblée. Assurément elle n'est pas neuve. Philippe-
le-Bïl l'a résolue en 1302. Mais combien d'idées présentées 
comme nouvelles sont seulement des erreurs oubliées! Néan-
moins la raison défendue par Merlin survit à la controverse et 
la Constituante assigne au tribunal de cassation sédentaire 
pour lieu de ses séances « l'ancien palais de justice et la 
grand'chambre du Parlement de Paris. » En prenant posses-
sion d'une demeure dont il doit accroître l'illustration, le 
tribunal demande « la suppression des lanternes existantes en 
« la ci-devant grand'chambre et le remplacement des tentu-
« res chargées d'armoiries inconstitutionnelles par des tapis-

« séries plus analogues. » Jusque-là les circonstan 
quent sa délibération, maison comprend moins les

 s esplr 

le portent à vouloir et à obtenir que ce plafond nT'°l'fsclut 
tant admiré nos ancêtres, « ce plafond de lois de ptI-aVa'ea 
entrelacé d'ogives qui ne sont ni ovales ni de plein 
place à « un plafond lisse et sans ornement 
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Quoiqu'il en soit, entrant dans la pensée qui a nré-M- -
•ganisation, le Tribunal remplit ses devoirs avec 

gesse et cette science qui ont jeté tant d'éclat sur — 
organisation. 
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travaux, quand la tempête révolutionnaire qui" |ni P!"etïllers 
d'autres périls vient le chasser de ce prétoire. Le inS6rva'' 
1793, la Convention décide la réunion d'un Tribunal ■ mar3 

extraordinaire. Peu de jours après, le maire lit à la CrUn'"el 

de Paris une lettre par laquelle le ministre de |aio8U>n^**^ 
la municipalité à installer cette commission dans la ~ 0ï 

tée au Tribunal J 1 de cassation, « au ci-devant Palais-de-J 
Le Conseil général ayant entendu la lecture de ™„„ i 8 '"Justice.„ 

du décret portant que le Tribunal entrerait en"foncUo"11"6et 

la journée môme se rend dans cette enceinteet v nn^\?s.c'a'i8 

installation. y P ocede & s0„ 

La qualité des victimes explique l'empressement do i. 

reaux. s °our. 

Une jeune fille va bientôt comparaître. Elevée da 
condition modeste, nourrie pendant de longues heures ,-""e 

res de la substance des anciens, l'âme seulement ouve i 
mà'es impressions de l'amour du pays, ne tenant la >/ au" 
précieuse que si elle lui est utile, elle a salué d'entho le-')0"1' 
espérances les premiers jours de la dévolution. A un wL*^* 

qui, dans sa pensée, sacrifie le grand nombre aux intér 
quelques uns, elle voit avec bonheur succéder une for™ 
tique qui a-socie les intérêts de tous : à la distinction d6 

tes, l'égalité digue de son grand cœur ; au privilém»!ffi 
naissance,ceux du talent et de la vertu. L'illusion est de 'S 

durée. Les maladives fureurs de Marat conduisent rirhUr'!! 

l'éehafaud, pauvres à la honte et à la misère. U n'y a n! * 

est vrai, de supériorité du rang, mais il y a la supério'ir V 

crime, et la jeune liberté française va s'éteindre dans le & 

Quiconque gémit des malheurs publics, devenu sus*''8' 
est dénoncé aux vengeances populaires. Les Girondins P<!Cl' 
en fuite. Le sanguinaire fanatique qui gouverne la Conve t0"' 
demande chaque jour un plus grand nombre de têtes 'fo l " 
des douleurs de la patrie asservie, de la 
celle abjecte tyrannie les représentants' proscrits1^,,. 
rjfn.»i io „. _„ix~..^ i >.quand ce 

peinture q
Urt fom 

s proscrits, quand 
reep-ct de la vie humaine est relégué parmi les vipilip 
perstitions, elle a voulu frapper à son tour, mais elle a f 
pé l'auteur de tant de maux, celui qui traîne la RépublP'* 

se perdre dans l'anarchie. Du reste, elle ne s'attend à-aueim!! 
merci et ne veut pas survivre à celui dont elle vient de fir 
justice. Elle désire, au contraire, ce sont les expressions d'^ 
témoin, être livrée à la fureur du peuple. Défendue de ce né ï" 
elle est là, debout, impassible bien plus que résignée reo 
dant avec tranquillité aux questions qui se pressent. « p„, 

« quoi avez-vous tué Marat?—Parc.! qu'il pervertissait!" 
« France et ruinait la République. J'étais républicaine bi 3 

« avant la révolution et je n'ai jamais manqué d'éneHe G" 
« Qu'entendez-vous par énergie ? — Ceux qui meltenu'jn|7 

« rèt de côté et savent se sacrifier pour la patrie. » 

Fouquier-Tinville balbutie quelques calomnies. Chauveau-
Lagarde, que nous trouverons désormais à côté de toutes leî 
infortunes, ose dire que « ce calme imperturbable de l'accu-
« sée, cette abnégation de soi-même qui n'annonce aucun re-
« mords en présence de la mort même, sont sublimes.» Char-
lotte Corday, conduite à l'éehafaud, subit son supplice c'est 
le Moniteur qui parle, gardant sur son visage la fraîcheur et 
le coloris d'une femme satisfaite. 

Peu de mois après, la foule serrée se précipite dans cet 
auditoire. Ses mouvements, ses paroles trahissent la curiosité 
avide et turbulente avec laquelle elle accueille presque indis-
tinctement les grandes élévations et les grandes catastrophes. 
La force révolutionnaire occupe l'intérieur du parquet. Chau-
veau-Lagardeet Frônson du Coudray s'assient au banc de la 

défense qui, inutile déjà, sera bientôt supprimée. Cette porte 
s'ouvre, la reine s'avance et prend place sur un siège élevé 
au-dessus de quelques gradins. Un pinceau célèbre l'a repré-
sentée à ce moment. Elle est calme et sereine; ses traits ne 
décèlent ni l'irritation que pouvait soulever une si haute in-
justice, ni la fierté qu'eussent légitimée de si grands souve-
nirs. Une expression de tristesse légèrement dédaigneuse court 
parfois sur sa figure; mais elle redevient aussitôt indifférente 
aux regards qui la poursuivent comme à ce qui se passe au-
tour d'elle. Les formes extérieures de la justice ne l'ont point 
trompée. Elle prend sa comparution devant un tel Tribunal 
pour ce qu'elle est, non un jugement, mais une halte au pied 
de l'éehafaud. Elle a déjà rejoint par la pensée le martyr du 
21 janvier. 

Fouquier-Tinville amène de nombreux témoins. L'histoire 
exerce sa justice en en faisant une dernière fois l'appel dans 
cette enceinte. Lecointre dénature la scène de l'orangerie de 
Versailles. Roussillon reproche à la reine d'avoir été l'instiga-
trice des massacres de Nancy et du Champ-de-Mars, et d'avoir 
envoyé 200 millions au roi de Bohême et de Hongrie, pour 
faire la guerre aux Turcs. Hébert a trouvé un jour au Temple 
uu livre d'église dans lequel était un signe contre-révolution-
naire, consistant en un cœur traversé d'une flèche, sur lequel 
étaient écrits ces mots provocateurs : Miserere nobis. Il sait 
que le dauphin doit à sa mère une précoce dépravation, et 
affirme, au risque de se contredire, que, depuis la mort de 
Lotris XVI, Marie Antoinette a pour ce jeune enfant les égards 
et la déférence qu'on témoigne à un roi. Mathey, concierge de 

la Tour-du-Temple, a vu dans les mains de la reine trois mé-
daillons, dont un cassé, sur lesquels étaient gravés un groupe 
de fleurs et les effigies de Voltaire et de Médée. Tisset croit 
être certain qu'aux jours éloignés de sa puissance, elle fit ob-
tenir à uu soldat fidèle ia croix de Saint-Louis et un brève' 

de capilaine. 
Ce sont là les forfaits qui vont conduire une fille des Césars 

au dernier supplice. Hermann, digne président d'untelT'iW' 

Bal, s'efforce d'en dissimuler la vanité. Pour faire croire a une 
vaste conspiration, il cherche avec perfidie à obtenir de Marie-
Antoinette les noms de ceux qui l'ont entourée au déclin"1' 
ses grandeurs ou qui l'ont approchée dans ses récentes i 

tunes. Ces noms, elle les a oubliés, ceux de ses amis Paur 

nfor-
r ne 
plus 

pas les compromettre, ceux de ses persécuteurs pour êtw I 
sûre de leur pardonner. Il appelle alors au secours u uae 

cusatiou impossible les ressources de son esprit; et lesc 

plaisances des agents de la commune de Paris. La reine a 
c!aré se nommer Marie Antoinette de Lorraine. Elle a, • 

doule, épousé Louis XVI afin de détacher la Lon'?f °.
 che

. 
France et pour la faire rentrer dans la maison dAuvr _' 

C'est là un nouveau crime, suivant l'intelligence et la P 
qi e d'Hermann. Fouquier l'avait oublié. Le succès faisan ^ 
faut à celte combinaison profonde, l'administrateur de p 

- donne son opi 
coupable, riw*? 

obtient. L'bo? 
M»' 

Dangé est introduit. Le président veut qu'il donne son op1',
 ;

, 

sur la culpabilité de la reine. « Si elle est & 
être jugée. » Ce sont les seules paroles qu'i. -
me de sang insiste et ne s'arrête pas devant le ridicule-, 

rie-Antoinette aune-t-elle la République? esl-slle Pa
 t J 

Telles sont les questions qu'il adresse encore à Dangti 
lesquelles celui-ci peut s'expliquer avec une moins 1" 

réserve. 
Les réponses de l'auguste accusée, simples et P'eclVs'urJes 

sipeut sans peine loutes ces imputations. Futiles ou s ^. 
il n'en est pas une qui ait le pouvoir d'exciter même s^

a(I]aS
. 

dains. Mais un juré relève ces insinuations '
mm0I

)
,.?

s
'
n
,
a

ni> ' 

sées par Fouquier dans la fange, donl le silence d lier 
l'ait justice, et que les cyniques mensonges d Ilobw j

liei 
lient de raviver. Femme, elle a subi tous les soupconsj^j. 
tous les outiages; mère, elle repousse des suppositions ^ 

trueuses par une protestation dont les accents vibren 

sous ces voûtes. , j^bi' 
L'accusateur public se lève et, laissant de côte so ^

eJ
g$ 

tuelle hypocrisie, se borne à déclarer Marie-Antoine^ ^ s 
af 

u'lic|"!' 

mie du peuple français. Sa naissance et sou rat'o - i^gg 
fet ses seuls crimes. Les généreux efforts deGhçuvea^ 
de ne doivent j>as l'en faire absoudre. Comme touqi_ 
manu ramène le débat à des termes d'une barbare 
Les jurés n'ont pas a se préoccurer de faits isoles, 

prononcer sur la vie entière de la reine. , . ja led11' 
Ou connaît la sentence. Marie-Anto,nette en eçou. ^

 bi
r 

ro sans pâlir. Elle descend de sou siège, passe uev ^
 e

v 
rière où était le peuple, en relevant la tête avec sa,lS a 
sort de la salle d'audience «^ans pro'érer une pa ^ 
« dresser aucun discours m aux juges ni au pu m» • ^ppw-

heures et demie du matin. On bat ; p 

assurent à l'exécution du jugement la 

Il esl quatre heures et demie du m.mn. {."aqui «"v 
Trente nulle hommes sous les arm s, le canon cor"* 
.duces et sur les ponts que doit traverser le w .u g;|# 

? • . >„ complu" 

«lent 

Veik 

S 

> 

*et,( 

*b> 
feue 

s 
> 

'ivre 

S 
S s 

S 
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nvoauent, en les protégeant, d'indignes vociféra-
P „.,Viflp la rue trouvent la reine aussi impassi-împassi 

de l'audience. Cependant, parvenue sur 

si cruellement jus i fié son nom, le senli 

dû la seule émotion manifestée dans ses 

cœur. A la vue de ce 

jJ>V
s
 infamies 

tfe<\%,, qui a
 s 

^
PanqUC

!,ves
e
 a^itede nouveau son 

111

 T
„cs c|"e ,

eu
'
r
e vide le berceau de son fils,quelques larmes 

JÇjs, où
 d

 )au
 jère. Elle surmonte aussitôt celte touchante 

'i
ill3

"
tf

f gravissant d'un pas assuré les marches de Pé-

Pf JSîirt-en fille du roi Marie-Thérèse. 
î
3

" es paroles, prononcées dans le lieu même où la 
prissent £

e
 j

e
 calomnies et d'humiliations, s'élever jus-

que fu' j
u

ie et grande mémoire et arracher de ces mu-

%c&ie
 Ornières empreintes du forfait qui les souilla ! 

'CS nlion marche d'un pas rapide dans cette voie de 
Pj d'iniquités, et la prophétie de Vergnaud va s'ac-
e
 milieu de ce despotisme de sang et de boue, 

Sp'j
 a

r Marat et continué par Robespierre, quelques 

e!»r
ure t'rencontrent qui revendiquent leur indépendance; 

«mes .^„„„
 un

iversel qu'interrompt seul le bruit de l'écha-

MT^ivention. 

lie» 

;
'
6S

'l bres mouvements d'une admirable parole, au mi-

' ' médiocrités, épaves de la Révolution, le privilège 

et
 du talent, c'est un crime de lèse égalité. Le 

r
J

 - ie tarde pas à le leur apprendre. Livrés au Tri bu-

(snff*
1
! .(jonnaire, les Girondins accusés entrent dans la 

„)1 ré
v
" j„;

e
, Cdiarlotte Corday avait opposé à ses juges uii 

g"? antique, la reine de brèves et décisives réponses, 

?*
islB

fans scènes de la Révolution, les Girondins discutent 

^ nt tontes les accusations et passionnent un auditoire, 

i^'^Vadmirer ceux qu'il était venu voir mourir. Un dé-
.-iirpris ■ - "'""<" i~-.„~.,»:i ,.„„,.„:. 
9ff."',nr\sp. le piry 

éclairé* Bâillonner 

r^r.r.™,» de la Montagne contre défense les 

Ce décret est lu par ordre de Fouquier. 

continue. La confusion 
■ • mations, te acoroi est iu 
!
 '

n
 iPi-pellé vent que le débat 

à clore le débat, lorsqu'il se croit 

ses adversaires, c'est la 

plus légitimes 

Le 

. du 

f> i s'accroît. L'audience est interrompue, rendant une 

Ifil"
1118

. , de trois heures, Antonelle et ses complices pui-

s«
s
P
e
fJ

]g
 |

eurs
 communicalions avec Fouquier et Hermann, 

^'ibs lumières, mais le courage de commettre un nouveau 

t°? jj s Girondins sont déclarés coupables d'avoir attenté 

î
f
'"

1
r'i,erté

 e
t à la sécurité du peuple français : liberté dont 

* lies plus illustres fondateurs; sécurité que la révolu-
ili !*j

mp
 uure des excès auxquels ils ont refusé de s'asso-

non 
cier, 
sentence 

'ïïmtls apos rophes de Vergnaud, retrouve la parole en 
utienrc" r ..n,,;^ „„>;t „„;, r,n-,A „„„ i>A„i.„r.,..,i 

aurait eu tant de peine à assurer. En entendant cette 

Valazé se frappe d'un coup de poignard et tombe à 

de ce siège. Fouquier-Tinville, muet devant les 

(ace de ce cat 
âdavre et requiert qu'il soit porté sur l'éehafaud. 

i" Tribunal, s'associant a demi à ces sauvages fureurs, ordon-

uue Valazé partagera la tombe des autres condamnés. C'est 

moins justice, car il a été associé à tous leurs travaux et 

fmg leurs dangers. ... 

d'elle est l'audience du 30 octobre. Ainsi finirent les Giron-

j„ii, Devant cette grande hécatombe, la France émue de l'ex-

éiion
 n

e veut garder dans ses souvenirs que leur gloire et 

leurs malheurs. -
tes condamnations se succèdent désormais sans relâche. 

Iblesse, fortune, talents, vertu désignent à la proscription, 

jais ces débauches de l'esprit révolutionnaire touchent à leur 

terme. Le vulgaire scélérat auquel les fautais es contemporai-

nes, tourmentant la vérité, se sont plu à attribuer une théo-

rie politique, porte au bourreau une tète qui lui est depuis 

longtemps promise. « Tout Paris, s'écrie le lendemain Legen-

diealaConvention, demande le supplice mérité de Fouquier-

ïimille. » Fouquier, Hermann, les membres du Tribunal ré-

volutionnaire sont arrêtés. Ades forfaits sans précédent, il faut 

nnoni nouveau. On les accuse de populicide. Le 8 germinal 

a»III, leur procès commence dans cette enceinte. Je ne veux 

pis relraeer la série de crimes que la discussiou révèle, ni 

peindre les violences auxquelles se livrent les ae usés. Les 

emporeiiients de Fouquier-Tinville dépassent toute mesure; 

ils soulèvent les tempêtes de l'indignation publique. Cepen-

dant» privé de véritables talents, doué seulement d'une astu-

cieuse perspicacité, il puisait quelquefois dans l'excès de 

i son mécontentement une certaine force de logique et des 

i mouvements oratoires qui le faisaient écouter avec un peu 

« plus de pa'ience. » Une peine trop tardive atteint tous les 

coupables. A la lecture du jugement, les violences, les invec-

tiwetles fureurs redoublent et se prolongent jusqu'au lieu 

«me du châtiment. Touquier-Tinville, exécute le dernier, 

»tese à la foule de sinistres menaces et, la hache en tom-

™i. est seule maîtresse de ses blasphèmes. 

C'est là une première satisfaction donnée à la conscience pu-

%ie; l'abolition du Tribunal révolutionnaire vient bientôt 

«estnpSëter. Un décret réintègre le Tribunal de cassation au 

"W-de-Jnstice, Eu le présentait', le rapporteur faitobser-

pepie la Commission révolutionnaire s'était emparée d'une 

PMie des salles affectées au Tribunal de cassation, et ajoute 

r paroles, que notre grande compagnie doit inscrire dans 

i« annales:« Je ne puis taire l'idée quimie frappe. Une des 

sin|uJâfi.tes de notre étonnante histoire est le contraste pro-

Uigwui entre deux Tribunaux si différents et si Voisins l'un 

'ne 1 autre : le premier, composé d'hommes vertueux, éclai-

J<*8, Immains, amis de l'ordre et de la liberté; le second, 

> êtres crapuleux, ennemis de tout bien, agents serviles de 

'plus odieuse tyrannie. Celui-ci occupé sans relâche, avec 

s inconcevable fureur, à frapper tous les fondements de 

,
 r

i !?. soc'a'. Celui-là calme, inflexible dans ses principes 

IWtcains, s mtenant d'une main forte l'éiifice des lois 

™e de toute part, au risque d'être écrasé lui-même sous 
«ruines.» 1 ' 1 

'îtaou
1106 6t

 ''*
tu

^° rentrent ainsi sous ces voûtes témoins 

S(11Ie

 e sanglants sacrifices et la justice si longtemps ab-

jiij
IIIe

°
 re

l
)rea

d son pacifique empire. Mais le sort du pays lé-

cs'rom "C°'e 'Jle" ^es alarmes. Un gouvernement, faible et 

fesi
i0l|

Ç" Wlll
proinet les conquêtes faites sur l'anarchie. Dans 

îénéral j
S
"

x
 périls, tous les regards se portent sur un jeune 

rient 1 'e Bénie et les triomphes viennent d'étonner l'O-

rial |
e

e pa
y
s
 des merveilles. Ou l'attend à Paris. Le Tribu-

ts au a peine arrivé, qu'il lui envoie une députation, 

ces detii ? '^boiter que pour lui dire les secrètes espéran-

tjjâ'ijijj,. P^We. Le 5 n vôse an VI, à l'heure où toutes les 

«ies. |
es

s SOnt
 assemblées pour une audience des sections réu-

lantig f^S'strats apprennent que le général Bonaparte, vou-

Niej !
Sl!er

 ^ son tour, se rend au alais. Il Pse présente, 

"""'i se
 r

?
verso

 le parquet des commissaires du gouverne-
*lé ju ';5ce

i après avoir été introduit par le juge Bottot, à 

1"'
e
lie a r

6
?™

11
', et remercie la compagnie de la démarche 

*«ts terml"
6
 de lui. Le président lui adresse quelques 

'es par cette phrase prophétique : « Suivez, ci-
s
«iigag.,

 lle
Jj

a
'. vos grandes destinées. » Puis la conversation 

^>éram'
 avez

 beaucoup d'occupations, » dit le jeune 

Jn* pr i* "^"'bres qui l'entourent. « Nous ne pouvons 

'
a

5é ,
e
?i ■ clu'à vous qui avez si fort étendu le territoire 

«I 
où\' , ,1"e. » répond" le président Seiguelte. Au mo-

iJionp
 ros des Pyramides se lève pour quitter la salle 

k-î*S*rB chef
 du'Tribunal dos témoignages affectueux, 

:
 lls

'ice^ti '^
t),

''
a

' s'écrie • « On peut dire aujourd'hui que 
ff** w to, se sont embrassées. » Le général Boua-
«toed,™3 alors dans h bras du président et l'embrasse. i.-«e$(,ù --'^uaustes 

' ?'^'U ceu* r"°'us simples et moins grandes la peinture, 

»én p°Uvoir rf ' "'a-t-elle pas reproduites ? 

lu"
18
"

1
- ne t '"

t le
 Tribunal de cassation vient de saluer l'à-

j,'
St

irite
i
 |

(
,
s
 ,

Ue
 l'

as
 à s'alfermir et, sous une impulsion 

<iv, 'rets P .»0' i)s ludiciaires à recouvrer leur vieux prestige. 
p
r

: :> e
n
 i

e c
°
n
q
j|

eieut l'organisation du Tribunal et font re-

' S qii'p"
 ranta

u gran I juge, ministre de la justice, le 

VjSs. (;
H

 ut,*utrefoi8 le chancelier do présider la grand'-

Ce^'Hôt evl f'^aucune mesure 1 gislative n'a modifié, 

k;,l'iiu P13, be2 nivôse an XI, le ministre do la justi 

kt'% rnar
 <1

"'
il s

'
 r0lldra

-
 le

 ».
 au

 Valais, à onze 
'Si*«u I,, • Uue députation de douze membres va le 

n u,?'e ''escalier, l'introduit à la chambre des 

iC'c. K,,,,".?
 a

 'a salle des Pas-Perdus. Une messe y est 

Wïus l
e
 r a,ls grand'chambre, le ministie prend 

\
a
''
s
''a p/

010
"'

1
1

ui esl à
 la droite du tiône et, après un 

W'I'nhrt,0"'10'' P
rés

'dent, prononce lui-même une allo-
lC'.

l
Se.r

Le

escnm
'ncl est ensuite appelé, le app rapporteur 

geiu cal Merlin donne ses conclu-
fch^8"raiH

epr0CU,
'
uur

 -
ïC"1

 luit àd"
b

8C
 ^

rend
 '

es
 voix et prononce 1 

jes vénérés es t constaté par un procès-

'O'^orahu
 <,

.
u
'
ul,e lar

Se publicité sera donnée a cette 
'iiÈ^'ieto „,

 0
 ^'b «en proclamant l'union intime du 

Ail 6s Rar- /e ,'a maS'sirature, offre à la nation éû-
fâ

Ue
 jour l

111
'^ d'ordre et de sécurité. » 

■ ëouver,','
1 ceUc

 union grandir, et pendant toute la 
'■ement impérial, le Tribunal, devenu la Cour 

de cassation, comblé par l'Empereur de témoignages d'estime, 

paie avec éclat cette grande dette du prince, la libre et im-

partiale administration de la justice. Mais l'épreuve du mal-

heur manquait à tant de gloires : l'heure des revers a sonné 

pour la France. Le héros de cent batailles succombe dans 

une lutte gigantesque, et le frère de: Louis XVI monte sur le 
trône. 

Ce retour au passé ramène dans cette enceinte une solennité 

qui n est pas dépourvue de grandeur. Les derniers jours de 

1 ancienne magistrature ont vu les succès éclatants d'un des-

cendant d'i lus res parlementaires : les plus sombres de la 

Révolution, les talents et l'énergie d'un jeune avocat, en-

couragé par Gerbier et désigné par Target pour son succes-

seur. L ami des mauvaises heures du comte de Provence exi é, 

le conseil intrépide, le confident des suprêmes douleurs de 

Louis XVI s'y trouvent réunis. Le chancelier Dambray ins-

talle le premier président de Sèze et la Cour de cassation. 

C'est aussi en la grand'chambre, toutefois avec un moindre 

appareil, qu'après de nouvelles discordes civiles, vous prêtez, 

en 1830, serment entre les mains du premier président. 

Les révolutions, qui changent tarit'de choses, bin d'inter-

rompre nos devoirs, semblent les tendre plus étroits. La 

Cour ne cesse de donner aux idé s d'ordre et de gouverne-

ment si gravement atteintes un énergique appui. Pour com-

bler les vides que la mort fait dans ses rangs, elle emprunte 

au Barreau, à la politique, à la haute administration comme 

au service judiciaire leurs plus éminents représentants. Pha-

lange d'élite, composée, on le dirait, en vue de prochains 

orages, qui va donner à la science du droit sa plus grande il-

lustration et à l'Etat chancelant ses plus nobles souli.'lis. 

L'esprit do désordre n'a, eu effet, consenti qu'une trêve. Le 

sol monarchique reç) t une nouvelle et plus profonde commo-

tion. Une révolution soudaine cherche, derrière le trône ren-

versé, à frapper la société au cœur. Ce n'est plus une nation 

qui, au milieu de ses souffrances, poursuit des destins meil-

leurs ou le triomphe d'idées plus vraies. C'est la force qui 

multiplie les ruines. Ce n'est pas l'égalité depuis longtemps 

conquise qui venge ses disgrâces, mais la violence et le des-

potisme de la rue qui inaugure une brutale domination. Le 

peuple, s'il écoute de détestables conseils, sera sourd à qui 

lui parle de droit, attentif à qui ailire ses passions et ses ran-

cunes. Au lieu d'ouvrir do plus larges portes à l'enceinte lé-

gislative, on lui suggère de proscrire tout ce qui est éclairé. 

Ceux qui en convoitent les coupables profits tentent de pous-

ser ia crise aux extrêmes; au lieu de confesser leur impuis-

sance"et de renier leur ambition, lui livrent jusqu'à l'élément 
social. 

Attaquer la propriété est un jeu, La famille une doctrine, et 

cette nation qui, dans ses plus grands égarements, a fait preu-

ve d'un patriotisme qui la relève aux yeux de l'histoire, va, 

si elle suit ses maîtres d'un jour, devenir un peuple ivre de li-

berté, sapant les fondements de toute organisation régulière, 

courant tous les hasards 'es yeux fermés sur toUs les dangers. 

Cette situation réveille bien des courages, les hommes les plus 

dévoués à leur pays préparent d'énergiques résistances, mais 

la diversité du but paralyse ces efforts eu les éparpillant. Où 

rencontrer d'ailleurs uu point d'appui? Dans les forces an-

ciennes de la monarchie ? Le peuple en est séparé par ses dé-

fiances, et, nous venons de le raconter, par des dates néfastes. 

Dans l'équilibre de pouvoirs ingénieusement pondérés ? Mais 

cette combinaison, chère au i esprits spéculatifs, plus préoc-

cupés des théories que des aptitudes nationales, ne frappe pas 

le sens, et, partant, ne commande pas l'assentiment des mas-

ses. C'est contre elle, d'à Heurs, qu'elles se sont soulevées. 

En uue telle extrémité, la France prend conseil du passe et 

demande à cette dynastie née et grandie avec son indépendan-

ce, identifiée avec ses intérêts nouveaux de la défendre d'excès 

et d'erreurs que déjà, à force de gloire, elle fit oublier. Répété 

par toutes les bouches, le nom de Napoléon apai-e encore la 

tempête. Honneur, religion, patrie, recouvrent leur entière 

puissaace,et le pays un calme et uue prospérité qui semblaient 

à jamais perdus. Dans cette renaissance des idées justes et des 

croyances respectées, la m agistrature a son heure et sa place. 

« U faut qu'on juge, a dit Montesquieu, aujourd'hui comme 

« on jugea hier, pour que la propriété et la vie des citoyens 

« soient assurées et fixes comme la constitution même de l'E-

« tat. » L'application uniforme de la loi a son germe et sa 

garantie dans l'inamovibilité; c'est en quelque sorte une règle 

sociale. A ce titre les novateurs de iSIS doivent la fouler aux 

pieds. L'héritier de Napoléon, voulant solennellement rétablir 

« un principe qu'un égarement momentané a pu seul faire 

méconnaître, » vient dans cette enceinte et, devant ce trône, 

sur lequel il doit bientôt s'asseoir, rappelle à la magistrature 

cette pensée autrefois exprimée par le premier consul : « Les 

vertus civiles qui caractérisent le vrai magistrat ont une in-

fluence de tous les moments sur la félicité publique. » Il se 

rend dans la chapelle Saint-Louis où, comme l'a fait aujour-

d'hui un pontife émisent et vénéré, les ministres de Dieu, re-

nouant des traditions précieuses et malheureusement inter-

rompues, appellent sur nos travaux les bénédictions célestes, 

puis il donne dans une salle voisine une nouvelle institution 

à la magistrature. 

Le prince, on pourrait déjà dire l'Empereur,ne pouvait pré-

ciser plus heureusement la nature réparatrice d'une mision qee 

chaque jour vous voyez s'accomplir, et dont chaque jour aussi 

révèle mieux les résultats. Lo devoir et la discipline régnent 

où dominaient sans contrainte l'agitation et le caprice des par-

tis. L'esprit du mal, relégué dans la cmspuatiou, son vérita-

ble domaine, subit le supplice qui lui est assigné dès l'origi-

ne : le spectacle de son impuissance. La France, sûre de ses 

destinées, car elle voit revivre toutes les gloires et éviter tou-

tes les fautes; impartiale, parce qu'elle a retrouvé sa force, 

relit sans passion les pages contemporaines de ses annales, et 

écoute parler, sans trouble, même de sa prétendae décadence. 

Elle sait qu'en s'abritant sous un no n déjà immortalisé, elle 

a eu la fortune de rencontrer un grand génie politique. La 

protection divine s'étend manifestement sur un règne mémo-

rable, et la reconnaissance de tous les hommes libres d'en-

traînements et de calculs ambitieux s'élève vers ce trône qu'a 

fondé et que soutient la volonté nationale. Sans doute, il est 

encore des dénigrements isolés et des murmures impuissants. 

Mais parmi les princes qui ont le mieux mérité du pays, quel 

est celui qui n'a pas rencontré ces passagères injustices ou 

ces vulgaires aveuglements? 

Saint-Louis, en parvenant à la couronn9, a trouvé pour lois 

des coutumes incertaines, bizarres ou excessives; pour ordre, 

la volonté plus ou moins respectée-d'une foule de seigneurs; 

pour justice, le combat. U y avait substitué des institutions 

prises dans les meilleures sources du droit; une organisation 

qui, faisant remonter au trône le contrôle des actes de la puis-

sance féodale, tendait à établir l'unité; des Tribunaux régulio-

rement constitués, appliquant une procédure sage. Cependant, 

un jour, comme il sortait de cette enceinte, il entendit une 

femme, nommée Sarrète, s'écrier: « Fi ! fi! Deustes-tu estre 

a. roy de France, mont miex fust que un austre fust roy que 

« tu... Grant domage est que tu es roy de France, et c'est 

« grant merveille que tu n'es bouté hors du royaume. » 

La Providence semble ménager de tels exemples pour forti-

fier les âmes royales contre toutes les ingratitudes. 

Ces paroles se prolongent, et la bienveillance de votre atten-

tion m'en fait oublier )a durée. Cependant je ne vous ai encore 

entretenu ni de vos regrets ni de vos douleurs. 

Vos regrets, la retraite'de M. le président Mesnard les a jus-

tement excités. 
Vos douleurs, trop de deuils sont venus les justifier. 

M. le président Mesnard laisse dans les grandes fonctions 

de la magistrature militante,.comme à la Cour de cassation, 

une trace que le temps n'effacera pas, et conserve dans les as-

semblées législatives un rang qu'eussent en vain rêvé b eu d s 

ambitions. Premier avocat général à la Cour de Poil,ers en 

1830, l'opinion le désigne et le pouvoir lo nomme. Récitants 

succès le conduisent bientôt aux charges' lés plus élevées. Dis-

cours de rentrée demeurés des modèles, luttes d'audience où 

il ne rencontre pas de rivaux; tels sont les souvenirs que gar-

dent les parquets de Grenoble et de Rouen dont il a été suc-

cessivement le chef. C'est avec ces titres glorieux qu'eu 1841 

il vient s'asseoir à la grand'chambre. Si dans la vie active du 

ministère pub ic sa parole a été heureuse jusqu'à l'éloquence 

il fait preuve, sur ces sièg es, d'un sens pénétrant jusqu'à fin 

tuiliun. Des'rapports rédigés avec un style clan 

vcloppés et soutenus avec toutes les ressources i 
' sûre que féconde, une prodigieuse 

s. 1 
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compris, avant qu'ils ne so eut exposes, les problèmes les 

plus compliques du droit, la spirituelle bienveillance avec la-

quelie, conipa issant aux efforts, il attend les attardés, des 

'arrêts où une netteté bmpide s'allie à des appréciations ré-

fléchies et élevées, sj justes qu'elles ont la force des idées mû-

ries, si correctes et élégantes qu'elles nesemblentpas apparte-

nir à l'improvisation, lui assignent un rang à part au milieu 

des magistrats éminents dont nous avons rappelé la mé-
moire. 

Si grands que fussent ses travaux judiciaires, ils ne suffi 

sent fias à l'activité de cet esprit ingénieux et puissant. Pair 

de France, il porte dans la politique les rares mérites que 

vous avez connus, et la tribune, qui exige des qualités si dif-

férentes, est pour lui l'occasion des mêmes triomphes. Les 

voûtes du Luxembourg résonnent encore des paroles dont sa 

fidélité fit un avertissement et l'événement une prophétie. Le 

danger arrivé le trouve aussi résolu qu'il avait été clairvoyant. 

Il donne aux mesures du prince un concours sans réservé. La 

vice-présiiience du premier corps de l'État,.les plus hautes 

distinctions de la Légion-d'Honneur récompensent de tels ser-

vices. Mais son dévoùment a compté sans ses forces, et le jour 

où sa santé altérée lui fait craindre de ne plus suffire à tant 

de labeurs est celui de la séparation. 

M. le président Mesnard nous quitte, réservant aux lettres 

et à la politique, qui ont jeté un si grand éclat sur son nom, 

des jours plus libres et l'exclusive application de ses merveil-
leuses facultés. 

La Cour de cassation exprime les profonds regrets que lui 

cause une retraite prématurée; elle les tempère à peine en 

songeant que les intérêts généraux vont désormais s'enrichir 
de tout ce qu'elle a i erdu. 

M. Alexandre-Laurent Cauchy a fourni une do ces carrières 

que prépare le travail et justifie le mérite. Après avoir rempli 

oes fonctions administratives, héréditaires dans sa famille, il 

voit la magistrature lui ouvrir ses rangs. Successivement con-

seiller auditeur, conseiller, président de chambre à la Cour 

de Paris, il ne demande à ses nouvelles promotions que l'ac-

complissement de nouveaux devoirs. M. Cauchy vous appar-

tenait seulement depuis quelques années, mais vous avez ap-

précié le soin avec lequel il examinait ies affaires, sa large 

expérience et les preuves nombreuses qu'il donna d'une intelli-

gence fine et exercée. Avide des lumières que la contradiction 

ajiporlo, il poursuit la vérité sans relâche; si tard qu'elle appa-

raisse, elle est toujours pour lui la bienvenue, et les mouve-

ments de sa conscience n'ont jamais à maîtriser ceux de son 

amour-propre. Des rapports écrits avec une simplicité facile 

préparent presque constamment vos arrêts. Nous pouvions 

tous espérer que celte collaboration serait aussi longue qu'elle 

a été fructueuse, car « si les passions abrègent les heures, le 

«_ calme et la méthode en prolongent la durée. » Mais la Pro-

vidence, dont nu! mieux queM. Cauchy n'accepta les desseins, 

mit fin avant le soir à cette vie de travail, de modestie et 

d'abnégation qui fut toujours l'honneur de la magistrature, et 

donl les etreonstan es font parfois une leçon. 

C'est le privilège de votre compagnie, messieurs, d'être le 

but proposé à tout-s les ambitions légitimes et de réunir dans 

son sein les notabilités les plus diverses. Les mêlées de la poli-

tique et les veilles laborieuses amènent M. Lambert parmi 

nous. Son savoir attesté par de nombreuses recherches et des 

publications remarquées, la part active qu'il prend aux agi-

tations d'une époque dont nous sépare moins le temps que 

la transformation des idées et des intérêts, son attachement à 

la cause de la liberté, dont les ardeurs du combat dissimu-

laient alors les périls ; des épreuves incessamment soutenues 

à votre barre même, ajoutant aux meilleures facultés les forces 

d'un osprit plus mûr, légitiment sa nomination. Placé plus 

haut, on voit mieux ses utiles qualités. Il s'associe à vos tra-

vaux avec une assiduité et un empressement auxquels n'ap-

portent dé limites ni la vie des assemblées, ni son goût pour 

les lettres. Cependant le magistrat est toujours l'érudit. Un 

mal aussi cruel qu'inattendu peut seul mettre un terme à 

cette vie de patientes investigations q e son dévouement à l'é-

tude a peut-être abrégée. 

Il est peu de destinées plus traversées que celle de M. Pa-

tailie. Substitut du procureur-général en 1806, il est, quel-

quesjjnnées après, avocat-général à Gènes, et quitte cette terre 

que les revers de 1814 ont de nouveau faite étrangère. Quel-

ques mois se passent, et il reprend à la Cour de Nîmes les 

fonctions qu'il a été contraint d'abandonner. Mais la répara-

tion n'a qu'un jour. Eloigné encore des affaires publiques, il 

ne sort de sa retraite que pour prendre la direction du par-

quet de première instance de Nîmes. C'est à M. de Serres qu'il 

doit cette nomination. Le successeur de cet homme illustre 

inflige à M. Pataille une troisième disgrâce, et la révolution de 

1830 rendra seule définitif son retour à la magistrature. Chef 

du parquet de la Cottrd'Aix, il est bientôt premier président. 

Dix ans des plus honorables travaux le font entrer dans cette 

enceinte. Je dois à peine rapp-ler des services qui sont d'hier. 

Une application constante, la volonté de découvrir le vrai, la 

persistance des efforts néeessaires pour y parvenir, des hésita-

tions soumises à ses collègues sans aulre souci que cèlui d'ob-

tenir de plus complètes lumières, un esprit fécone-é par des 

études sérieuses et par une longue pratique des affaires, telles 

sont ies qualités qui le rendaient digne de celte suprême ma-

gistrature, et lui assurent les regrets et les souvenirs de cette 

compagnie. Engagé dans les luttes de la tribune par de nom-

breuses élections, il so montre aussi bon citoyen qu'il était 

bon magistrat. Instruit par le passé, il fait constamment 

preuve du courage si rare dans notre pays, celui de défendre 

le pouvoir et les idées sur lesquelles il repose. 

Cette liste funèbre semblait close ei notre tribut à la mort 

assez largement payé, quand de dernières et grandes tombes 

sont encore venues s'ouvrir. M. le président Laplagne Barris 

reç lit dans un monde meilleur la récompense d'une vie où 

toutes les vertus se sont, confondues avec tous fis mérites. 

Cette perte, si difficile à réparer, l'était moins à prévoir. De-

puis bien des mois, le président Barris paraissait seul suivre 

avec indifférencié les ravages d'un mal dont vous observiez avec 

anxiété les progrès. On eût pu croire aux illusions d'un malade, 

si je ne sais quelle expression de résignation et de tristesse em-

preinte sur ses traits n'eût expliqué tant de calme par le stoï-

cisme du sage, ou, ce qui vaut mieux, par la fermeté du chré-

tien. M. Làplagne-Barris, en effet, surmontant toutes ses dou-

leurs, a voulu, jusqu'au dernier jour, donner l'exemple de l'ou-

bli de soi-même. En vain votre affection, justement inquiète, 

s'enquérait-elle de l'état de ses forces, il ne vous répondait 

qu'en parjani do ses devoirs; et cette âme ne vous a jamais 

paru plus grande et plus élevée que quand le déclin des orga-

nes vous a, en quelque sorte, permis de la mieux décou-

vrir. 

M. Laplagne-diarris appartenait à la magistrature depuis 

plus do cinquante ans. La première heure révéla sa destinée. 

Le juge-auditeur de 1808 traverse rapidement la Cour de Pa-

ris, dirige en 1820 le ressort, de Metz, et revient bientôt pren-

dre place au sein d'une compagnie pour laquelle ses succès 

étaient des joies de famille. Avocat-général, premier avocat-

général à la Cour de cassation, il porte sans fléchir le lourd 

fardeau de ses éminentes fonctions, et les quitte pour présider 

la chambre criminelle avec un éclat qui sera difficilement 

surpassé. 

Ce n'est pas le moindre hommage à rendre à cet homme 

privilégié que de laisser diras l'ombre, en vous entretenant de 

lui, des qualités.qui, à elles s ules, honoreraient une carrière. 

Je ne veux vous parler ni de son temps consacré sans partage 

à se fonctions, m du sentiment exqui> qu'il avait de leurs 

exigences, .ni de ses habitudes de recueillement qu'il rivait 

dans la retraite ou de dignité modeste dans le monde, ni de 

sa droite et loyale conscience, ni d'un rang occupé avec dis-

tinction dans l'ancienne pairie ou du lustre que jeta sur les 

siens la haute position politique de ses proclies; ce ra e as-

semblage do mérites ■ t d'honneurs eût suffi à l'illustration de 

bien fies existences. Pour qui veut peindre la grave figure du 

président Barris, ce sont les accessoires de ce noble portrait. 

Vous ne pleurez pas seulement un collègue vénéré, le deuil 

de cette audience, apprend aux plus étrangers 'que cet adieu 

s'adresse à l'un de ces hommes dont l'absence laisse autre 

chose que de profonds regrets. Le savoir le plus complet, s'il 

n'est gouverné par le jugement, aiguise la subtilité et ouvre la 

porte' a l'héja ation et au doute. Le s'ens lo plus ferme, dé-

piurvu des'lumières que donne l'étude, ne saurai l garantir 

d'incessantes err ur-, La réuuioQt d'une- science sans limites 

et d'une raison sans défaillait' e^ est lo signe de la véritable 

supériorité. Ce fut celle dé M. Laplag .o-Rarns. Il a apporté 

dans vos délibérations des connaissances universelles et mû-

ries; droit et jurisprudence, il avait tout épuise; uue parole 

nette et dénuée de prétention, une vaste mémoire qui fournis-

sait sans elfort les ressources nécessaires à chaque deei ion, 

des trésors d'expérience et uu esprit remarquai)'ement sûr. 

Sans rechercher les lointains horizons, il s'attachait aux diffi-

cultés à résoudre pour né les abandonner qu'après leur avoir 

surpris leur secret. Cette grau/'e sagesse expliquait toutes 

choses, et quand elle avait parle, les arrêts les plus redouta-

bles ne conservaient que de légères responsabilités. 

La chambre criminelle applique sans cesse des lois qui tou-

chent aux ressorts politiques du pouvoir. On peut aborder ces 

grands problèmes avec des dispositions différentes : défendre 

l'intérêt individuel par le silence ou les obscurités de la loi, 

ou l'intérêt de tous par cette considération qu'.il a été la fin du 

législateur : chercher dans les textes une lacune, ou leur em-

prunter un secours. M. le président Laplagne Barris apporta 

dans cette partie de sa tâche les forces de son intelligence. On 

le vit toujours préférer l'interprétation qui désarme ie coupa-

ble à celle qui désarme la société, et jamais il ne livra le droit 

social à moins qu'il ne fût manifeste, qu'il ne pût être défen-

du. Ce caractère, ces mérites, cette élévation lui assuraient hier, 

parmi ses collègues, uue grande autorité qui n'est plus, hé-

las ! qu'un grand souvenir, et range sa mémoire parmi les 

plus illustres dont la Cour de cassation se doive énorgueillir. 

M. le président Lasagni s'était éloigné de vous il y a quel-

ques années : sa mort rappelle aussi votre attention sur un 

magistrat d'une capacité exceptionnelle et prouvée par d'im-

menses travaux. Signalé à iNapoléon Ier comme un juriscon-

sulte sans rival dans cette Rome où le droit s'est formé, il est 

appelé, malgré sa résistance, à faire, en 1810, partie de la 

Cour de cassation, dans laquelle il a siégé si longtemps. 

Exact et assidu, savant et modeste, esprit sagace et vigoureux, 

plein d'originajité, d'élévation et de profondeur, il rend à 

l'administration de la justice d'inappréciables services. Appelé 

par le suffrage de tous à présider la chambre des requêtes, il 

porte dans ces difficiles fonctions les qualités qu'elles exi-

gent : la pénétration qui devine, la doctrine qui résout. Les 

affaires s'entassaient. Le président Lasagni, alliant à des for-

mes douces et conciliantes une ferme volonté, obtient de tous 

uu plus actif concours et imprime à la marche des débats une 

activité qui depuis ne s'est pas démentie. Mais le temps mar-

chait et la piété sévère de cet homme de bien ramène inces-

samment sa pensée vers d'autres et suprêmes destinées; il 

veut se préparer, loin des agitations, à paraître devant le juge 

souverain et vous quitte méritant ce magnifique éloge dont 

l'éminent chef de ce Parquet accompagna sa retraite. « II avait 

« toutes les qualités qui font aimer l'homme et toutes les 

« vertus qui font estimer le magistrat. » 

Avocats, 

A peine installée dans ce Palais, la magistrature vous en ou-

vre les portes. Quand le défenseur cesse d'être un champion, 

elle recherche et accueille ces hommes vertueux et savants qui 

donnent aux premières lueurs du droit renaissant tant de for-

ces et un si gran 1 éclat. Le lien qui vous attache à nos vicis-

situdes se forme à la première injustice et survitaux dernières 

violences. Une haine acharnée poursuit un ministre parvenu 

au faîte des honneurs. Quelle que soit sa puissance, elle ne 

croit au succès de ses combinaisons que si l'avocat habile et 

intègre qui peut les déjouer est privé de sa liberté. Raoul de 

Presles, arrêté, ne, quitte la prison qu'après la mort d'En-

guerrand de Marigny. 

Au moment où une proscription sans exemple nous.frappe 

et nous disperse, la loi supprime votre Ordre et jusqu'à votre 

nom qui « attente à la souveraineté du peuple, et outrage la 

liberté et l'égalité. » Ce sont là pour vous des titres d'hon-

neur ; pour ia Cour de chers souvenirs. 

A qui a de tels aïeux, de pareilles pages dans son histoire, 

c'est grande gloire de n'avoir pas dérogé. 

Nous requérons, pour l'Empereur, qu'il plaise à la Cour 

admettre les avocats présents à la barre à renouveler leur 

serment. 

Après ce discours, constamment écouté avec un vif in-

térêt, les avocats à la Cour de cassation, présents à la bar-

re, ont prêté serment. 

M. le premier président a ensuite invité quatre de M.U. 

les conseillers à reconduire Mgr le cardinal-archevêque de 

Paris. Mgr Morlota fait une profonde inclination à M. le 

premier président et à MM. les membres de la Cour, puis 

il s'est retiré, suivi des ecclésiastiques qui l'avaient ac-

compagné. 

L'audience publique a été immédiatement levée. 

CHRONIftlJE 

PARIS, 3 NOVEMBRE, 

La messe du Saint-Esprit, à l'occasion de la rentrée 

des Cours et Tribunaux, a été célébrée aujourd'hui avec 

le cérémonial accoutumé dans la nef de la Sainte-Cha-

pelle. C'est Mgr le cardinal-archevêque de Paris qui a of-

ficié. Pendant la messe, la musique de la chapelle de No-

tre-Dame a exécuté plusieurs morceaux religieux. 

Après l'office divin, la Cour de cassation et la Cour im-

périale se sont rendues dans leurs salles d'audiences res-

pectives.-

— A l'issue de la messe du Saint-Esprit, la Cour impériale 

de Paris a tenu son audience de rentrée sous la présidence 

de M. le premier président Delangle. M. l'avocat-général 

Barbier a prononcé le discours d'usage. L'orateur avait 

pris pour texte la rédaction du Code Napoléon. 

— Après l'audience solennelle, il a été procédé, dans 

les chambres civiles de la Cour impériale, à l'appel gêne-

rai des causes. 

A cette occasion, M. le premier président Delangle a 

averti le Barreau que l'audience du vendredi, à la 1™ 

chambre, fixée jusqu'à ce jour à midi, commencerait dé-

sormais, à compter de vendredi prochain, à onze heures 

précises. 

— M. le président Benoît Champy a ouvert l'audience 

de la Ve chambre du Tribunal. M. Pinard, substitut de M. 

le procureur impérial, occupait le siège du ministère pu-

blic. Quelques affaires ont été appelées et' remises à hui-

taine. M. le président a tftitioncéjque, dès demain, les affai-

res appelées seraient plaidées ou mises en délibéré. 

— Le Conseil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat 

et à la Cour de cassation s'est constitué pour l'année ju-

diciaire 1857-1858 de la manière suivante . 

MM. P. Fabre, président; Béehard, prenrer syndic ; 

Bos, second syndic ; de Saint-Malo, secrétaire-trésorier, 

Mathieu-Bodet, Maulde, Avisse, Dufour, Hardouin et 

Cuénot, membres du Conseil. 

—En rapportant hierlcs détails du double assassinat qui 

avait été commis le jour mê ne dans la rue du Foubourg-

Sctint-Anioine, nous avons dit qu'il n'avait pas été possi-

ble dans les premiers moments dé s'assurer si un vol- avait 

été commis. Plus, 

été amené à pense! 

..ird, en poursuivant 1 uilorniali n, on a 

que, soit que les assassins en eussent 

été empêché, par l'arrivée inattendue du jeune-Bntel, soit 

qu'ils eussent été dirigés par un autre mobile, tel que la 

vengeance, il n'y avait pas eu vol. Ainsi que nous l'avons 

dit, on i.o remarquait pas de désordre dans les deux meu-

bles ouverts, et on y a retrouvé des bijoux et d'autres va-

leurs, entre autres des titres d'actions et des obligations 

de cbetn ns de fer. On y a irouvé aussi un certain nom-

bre de billets constatant des prêts variant de 50 francs à 

tOO francs faits par ie sieur Butel à diverses persotu.es. 

Le sieur Butel possédait une petite fortune qu'on évalue à 

25,000 francs environ, et comme celte somme était loin 

d'être nécessaire à son commerce de brocanteur .en bi-

jouterie, il en avait placé une partie sur les chemins de 

s p ÔLS à un assez grand nombre de 

iîlléts ont été retrouvés en sa posses-

rce qui pourrait laisser néanmoins 

véritable mobile du crime., c'est que 

.re ce que l'on appelle vantard, ne 

uand il,faisait un recouvrement, qu'il 

i disposition : il allait mê 

•. Dttresle, ou 

etii's cenUffnêâ 

ni fer, et il avait 

personnes dont les 

sion. Une çjrçonst 

quelque doute sur i 

le sieur Butel, sans 

cacha't à personne, 

avait de l'argent à 

en indiquer ie cbilîi 

gent iiiuiina) é, plu: 

les meurtriers, 

La de'moiseHe E 

:ieme Jtisqu a 

aussi trouvé tie l'ar-

î francs, laissés par 

np par ne 
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honnête famille, ne demeurait avec lui que depuis cinq ou 

six mois. Les deux enfants naturels reconnus qu'il avait 

eus d'une autre femme étaient restés sous la surveillance 

de leur mère, à laquelle il faisait parvenir l'argent néces-

saire à leur entretien, et c'est sur le désir qu'il en avait 

exprimé que l'aîné avait été placé en appienti'ssage il y a 
quelque temps. 

Hier après-midi, M. Poux-Franklin, juge d'instruction, 

et M. Avond, substitut du procureur impérial, se sont 

rendus sur les lieux et ont commencé immédiatement 

1 information judiciaire. Après avoir procédé aux consta-

tations légales, ils se sont retirés, et, un peu plus tard, au 

commencement de la soirée, les cadavres des deux victi-

mes ont été enlevés et transportés à la Morgue, où ils ont 

été déposés dans une salle réservée pour être soumis à 

l autopsie. 

D'après les renseignements recueillis jusqu'à cette 

heure, on serait porté à croire que ce serait sous un autre 

prétexte que celui d'un achat de bijoux que ies assassins 

se seraient présentés chez le sieur Butel, car, ainsi que 

nous l'avons dit hier, sa boîte à bijoux était restée fermée 

sur un meuble, et la position de son cadavre, étendu sur 

le parquet, entre la fenêtre et l'armoire à glace, semble-

rait indiquer qu'il aurait été f rappé MU moment où il cher-

chait quelqu'objet dans cette armoire. On pense aussi 

qu^il n'y a pas en lutte entre lui et les assassins et 

qu'il a où tomber sans pouvoir se défendre; les cris en-

tendus par les voisins auraient été poussés par la demoi-

selle Eugénie H..., qui donnait encore quelques faibles 

signes de vie à l'arrivée de ces derniers. Au surplus, l'in-
formation se poursuit activement. 

De son côté, le chef du service de sûreté poursuit sans 

relâche ses investigations, et il est déjà parvenu à réunir, 

dit-on, des indices précieux qui paraissent devoir lui per-

mettre de donner une direction précisé aux recherches 

multipliées faites contre les assassins. On a donc heu d'es-

pérer que les coupables ne tarderont pas à être placés en-
tre les mains de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Laon). — C'est demain mercredi que doivent 

s'ouvrir devant la Cour d'assises de l'Aisne les débats de 

l'affaire Lemaire. U paraît que, par suite des dernières in-

vestigations de la justice, de nouvellles arrestations .ont 

eu lieu, mais cette circonstance ne doit pas retarder le 

jugement de l'affaire. 

Le prochain achèvement des travaux de canalisation de 

l'Ebre, dont une nouvelle section, de Mequinenza à Cas)* 

pe, va être ouverte dans le mois de novembre, attire de-

puis quelque temps l'attention sur cette grande entrepri-

se, administrée par les principaux membres du Cré lit 

mobilier de Paris et par les hommes les plus considéra-

bles de l'Espagne. 

Un intérêt important a été pris dans cette affaire par 

une des principales ma sons de banque de Paris, dans le 

but de faire participer le public aux avantages exception-

nels que cette entreprise présente. 

Ces avantages se résument ainsi : 

1° Privilège exclusif de la navigation sur l'Ebre pendant 

toute la durée de ia concession (99 ans) ; 

2° Perception d'un péage pour le transport des mar-

chandises et des voyageurs ; le produit en est évabié à 

plus de DIX MILLIONS par an ; 

3° Perception de redevances sur les terrains à irriguer 

par les eaux du fleuve ; ces terrains ont une étendue de 

70,000 hectares ; le produit du droit d'irrigation est esti-

mé à 100 fr. par hectare. 

4° La cession des terrains qui seront desséchés ou con-

quis par suite de travaux de rectification ; 

5° La concession perpétuelle des chutes et barrages 

anciens et nouveaux pour établissements industriels, 

6° Garantie par le gouvernement espagnol de 6 p 0p0 

D'IXTÊRÊTS sur le capital nominal de b33 fr. par action 

après l'achèvement des travaux, soit 32 FIS. PAIS AV. 

Les rapports les plus sérieux, et notamment c. I .j de M. 

Job, l'un de nos plus célèbres ingénieurs, ne porte pas à 

moins de 8 VALIONS par année le revenu net de l'entre-

prise, ce qui, pour un capitabefféctil' de 25 millions, don-

nerait plus de 32 p. 0[0. 

La canalisation de l'Ebre, dans ces conditions, n'est 

donc pas seulement un intérêt de premier ordre pour la 

prospérité de l'Espagne, c'est une magnifique affaire pour 

les capitaux qui y seront intéressés. 
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DE FAIRE PUBLIER L'AVIS SUIVANT ■ ^ 

Le gouvernement pontifical a décidé de f • 

change des titres divers qui existent en ci ̂  N 
des emprunts contractés par lui en France ' ?S 
époques, contre des titres nouveaux itlenrL,.^

6
^ 

semblables aux anciennes obligations 
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me intérêt, le même amortissement et toutes 1 

ranties qui ont été affectées à ces emprunts <î ^ " 

que l'amortissement ait lieu d une manière ' 

sur tous lesdits emprunts. 

Le gouvernement pontifical invite donc 

porteurs d'obligations à faire présenter
 US
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chez M-V; DE ROTHSCHILD frères, « p • 

leur délivreront eu écha'"™
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Si. 
Pour ma'ntien des hernies, s'adresser à 

ne.ni, herniaire 'breveté, auteur d'un traité sur n 

dies, 3, place de l'Odéon,.
 u 

SPECTACLES bV 4 NOVEMBRE. """"""^ 

OPÉRA.— Le Cheval de Bronze. 

FRANÇAIS. — La Calomnie, la Famille Poisson, 

OPF.RA-COMIOI E. — Don I èdre, Jeannot et Colin. 

ODÉO.N. — Tartuffe, le Mariage d« Corneille. 

TiiÉATKE LÏISIOUK. — Margot. 

VAUDEVILLE, — Clairette tt Clairon, Triolet. 

VARIÉTÉS. — Les Chants de liéranger, Drinn, drinn 
OVJIN.vst. Les Petites LAclietés, l'in 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES M ALGERIE 
Etude de U' MEBJEKT-»Ef,AMAVE, avoué 

à Rouen, rue aux Ours, 78. 

A vendre, devant le Tribunal civil de Rouen, le 

vendredi 27 novembre 1857, une heure après 

midi, 

Diverses PROPItIKTÉft urbaines et rurales 

appartenant aux propriétaires connus sous le nom 

de Compagnie Roueunaise-Algérieiine, situées en 

Algérie, à Bermandreis, Birkadern-kouba, Teck-

ceraïne, Mazafran, Coleah, Omzafran, Blidah, ter-

ritoire dit des Beni-Salah, lîelida e plaine de 

Beni-ketil. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Mes UKB^RT DELAilAVC, Marguerin, 

Delaporte, Sèment, Cullembonrg, Bouligny, Cau-

chois et Voinchet, avoués k Rouen; 

A M. Alexis Drouin, architecte, à Rouen, rue de 
la Cigogne, 3; 

A M* Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 66; 

A Me Blasselle, défenseur, à Alger, rue Bab-

Azoun, maison Cataia; 

Et à M« Legoff, défenseur, à Blidah. (7497) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

«au u il la valse. 

CHÂTIAI DE mui |ï m 
Adjudication, même surline seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par M' H.1IIRE, 
l'un djeux, le 17 novembre 1857, midi, en ileux 
lots, 

1° Du CSIA.TEAC UK CllïMAt, situé à 

Pontault (Seine-et-Marne), à une heure de Paris 

et quinze minutes de la station d'Euierainvil!e 

(chemin de fer de Mulhouse), avec communs, jar
r 

clins, vaste parc, source et pièce d'eau, le tout 

d'environ 9 hectares 76 aies, clos de haies vives 

et do murs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2° Et d'un PBÉ en face de la grille de l'ave-

nue du château, d'environ 1 hectare 8 ares 30 

centiares. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : surles lieux ; 

A IIIe BARRE, notaire à Paris, boulevard des 

Capucines, 9 ; 

Et à M° Boutfol, notaire à Ouzouër-Laferrière. 

(7504) 

Cir,N.lE FER DllBIUMEiEP 
Le gérant de la compagnie, d'accord avec la 

commission administrative, prévient MM. les ac-

tionnaires qu'une assemblée générale extra rdi-

naire aura lieu le jeudi 19 novembre courant, à 

trois heures, salle Sainte-Cécile, i ue de laChans-

sée-d'Aiitin. 

(18561J A. LAURENT DE BLOIS et C°. 

S
i. ^iîWO puur la coupe des cheveux. Lanrens, 

AL<?1W 10, rue de la Bourse, au premier. 

(18563)* 

le meilleur marché .le tout Paris, n» 59, 

rue du l'aubourg-Saint-llonoré.— Maga-

sins ue la Tentation, ; lace Beauveau. .(18554)* 

BROMËS ÉfWTibii^f^Œ 
aux Expos. Irançaise et anglaise 1857 et 55. Mar-

ques en chiffres. Maison Su^se fr.. 31, pl. Bourse. 

.(18458)* 

n préparatoire au génie civil, aux écoles 

ti des arts et métiers, aux différents em-

plois des chemins de fer ; construction de machi-

nes à vapeur. 12, rue des Batailles, à Chaillot. 

(18356)* 

Mmm^mMm DE FIE 
TARIF des primo-: à payer pour un parcours sur 

- .tous les chemins de f r de l'Europe. 

Pour un parcours de 150 kjb 400 kd. et au delà. 

1RE
 S' rie de priiiK-s. 15 c. 30 c. 00 c. 

2e - 10 c. 20 c. 40 c. 

3" — 03 c. tOo. M c. 

Les indemnités c i cas de décès sont, do 25,000, 

i % I!. DES [>L.\€ES ' 
par l'argent. Brevets, g.d.g. CoMnuissiosi.atpo,. 

ulture-Saiiïte-Catfierine 

(18507/ 

talion. Puos et C", 28, r. 

ACSU .B-EÏ VÎNTES m mm 
«t d'actions, placement de fonds en HEI-OHÎS stirva-

nuemnites c i cas ne accès sont uo zo.uuu, ; leurs dé •!<"ordre; Adr. h '■). K¥SAEL
!
S,unior ban-

16,000 ou 12,000 francs, suivant la prime payée, ' qwier,pl.de la liolirse, iO,!o .lisii' ' 

et propôrtiiinnelles pour les blessurrs ou incapa-j 

cites de tr»vail. 

On délivre des bulletins chez MM. Norbert ! 

Estibal et lils, place ne la Bourse, 12, à Paris, 

ag ot* spéciaux delà (Puisse Paternelle. (18539/* 

le son prospéetm 

: (18193/ 

m] 
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meillc 

IUXO j^nflU ̂ TV
 S

P" delilflrie.A"rM<",Mar're tan in-.-:, 

•5 d'énhéfi 1 5A. l
,
iedeferl.,r.St-H«i« ,166 trine. il 

(18434), i 

iilte a 

r ren 

q 

', IM K 

ié<W de 

km 
i r le 

eloches ei toutes ie 

Martin, 32i et daua 

l qv'ii est le 
ies, loux.cs-

a'iien ilei'iii-

riDcip.villes, 

(18586' 

DF.S H DES 

BREVK'ÏÉ (s. G. D. G.). 

Ce-café est dégagé du principe àcre et irritant. Il n'attaque point les nerfs et .N'INTERHOBPT POISTU 

SOMMEIL Garanti pur. Se vend dans des boites cachetées, vert, en grains, en poudre, en essences. 

La hoite pour 10 tasses, 1 fr. 85, au siège de I'ÀDMIKIST., r. de l'Echiquii r, 30. Dépôts chez M. Sptfcsct, 

confis., r. du Bac, 28: AU FIDÈLE BEHGSR, r. des Lombards, 40.—Essence pour cale au lait, i fr. 25 le flacon. 

'18557/ 

«tatoltewtton légale «te» .*.«*«» <&<e> mavïétê mmt &*»Ugt&U»%T« d«na la sil-TK î»KS T»l»Bï*t«UP*A. l<r a»OI* et le 'OVKAAI. «É^if.KAl. m'AÈfVWCUEM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE 

Le 3 novembre. » 

< Passage Chausson, 5. 

Consistant en : 

(i905/ Bureau, tables, rlia'ses, fau-

teuils, commode, armoire, etc. 

Le 4 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, G. 

(4906) Bibliothèque, bureau, buffet, 

étagère, table de nuit, lampes, ete 

(4907) Armoire à «'ace, étagère, ri-

deaux. litli"grapliies, etc. 

(1908) 3 f ils pleins contenant du vin 

de Xérès, et un autre en vidange. 

(4909) Bureau, buffet, tables, lampe, 

rideaux, etc. 

Rue Bleue, 35. 

(4910) Tables, chaises, buffet, fau-

teuils, glaces, etc. 

Le 5 novembre. 

En l'hôtel des Coimnissaircs-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 

(4911) Comptoirs, bureau, chaises, 

casiers, cartons, dentelles, etc. 

(4912 Bureau, buffet, tables de nuit, 

secrétaire, commode, etc. 

(4913) Fontaines, fourneaux, usten-

siles de ménage, bureaux, etc. 

(4914) Caisse en 1er, pendule en 

marbre noir, meubles divers. 

(4915) Tableaux, malles, casserolles, 

poêle, hardi s d'homme, etc. 

Rue Lepellelier, 18. 

(4916) Bascule, balances, appareils 

à gaz, bureaux, chaises, etc. 

Bue Saint-Martin, 314. 

(4917) Comptoirs, billards, tables, 

chaises, horloges, etc. 

Cité Trévise, 10. 

i49ta) Canapé, guéridon, fauteuils, 

commode, tables, chaises, etc. 

A l'Entrepôt général des vins. 

(49I9J Dix fuis vin rouge cl blanc 

marqués B et L. 

A Neuilly, 

sur la place publique. 

(4920
1
 Piano, bureaux, candélabres, 

console, canapé, pendule, etc. 

Le 6 novembre. 

A Hatignolles, sur la place publique. 

(4921 Bureau avec caisse et casiers 

i liroir, armoire à jjlace, etc. 

nom collectif entre M. Philippe-Isi 

dore AUBÉ, maître de forges, de-

meurant à Paris, rue u'Auiiiale, 17. 

et M. Eugène KARB, ingénieur, de-

meurant à Combiers (Charente),e! 

en commandite à l'égard de tous 

ceux qui prendront part dans ladite 

so liété. 

Cette société a pour objet J'exploi 

tation des forges de Combiers (Cha 

rente;. 

La raison et la signature sociales 

seront AU HÉ, KARR et Ci". 

La société prend la dénomjnatior 

de Forges et fonderies de Combiers 

L- siège de la société sera à Pari 

au domicile de M. Aubé. 

La durée sera de douze ans, 

compter du vingt octobre mil huit 

c. nt cinquante-sept. 

MM. Aubé ci Karr apportent à la 

société, comme associés gérants,un 

a"(il' de quatre-vingt mille francs. 

La société sera administrée par 

M V!. Aubé et Karr, qui auront tous 

deux la signature sociale. 

Pour extrait : 

DE PARIS. (8020) 

SOCIÉTÉS. 

U est fait acte de société en nom 

collectif entre M. E. PERRET et 

M A SE1GNEUBET, le vingt octobre 

mil huit cent cinquante-sept, pour 

dix années, pour la fabrication de 

l'absinllie. Slégie de la sociét : rue 

desOualre Jardiniers, a, àCharonnc. 

La raison socia'e est PERRET et C" 

M. Seigni'uret a la signature de la 

société; Enregistré le vingt-six octo-

bre mil huit cent cinquanlo-sepl, a 

Helleville, rue Sainte-Anne, 21. 

PERRET et C". (8024)-

D'un acte sous seings privés, fait 

triple à Paris le vingt octobre mil 

huit cent einquante sepl, enregistré 

le vingt-deux du même mois, folio 

175, case 2, par Pommey, qui a reçu 

six francs, 

Il appert : ' • 

Qu'il est formé une société en 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le vingt octobre 

mil hrni cent cinquantc-sepl, et por-

tant cette mention : Enregistré i 

Paris, le Irenle octobre mil huit 

cent cinquante-sept, folio 12, verso., 

use 7, reçu six francs, décimes 

compris, signé Pommey, 

Entre M. Pierre-Philippe LECOQ 

négociant et propriétaire, demeu-

rant au Mans(Sarlhe), rue du Quar 

tier-de-Cavalerie, 

} Et M. Nicolas-Augustin DROUET, 

demeurant à Villiers, commune de 

Neuilly (Seine), rue de Clichy, 7, 

Il appert : 

Qu'il est formrî entre les surnom 

més une société en nom collectif 

ayant pour objet l'exploitation d'u-

ne nouvelle pm.dre de guerre, de 

chasse, de noues, etc., et d'un nou-

veau sel à l'usage du commerce 

dont M. Drouet e»t l'inventeur, et 

de toutes autres découvertes qui 

pourraient être par eux faites ulté-

rieurement; 

Que la durée de cette société a été 

fixée à qu iize années, qui ont com-

mencé le vingt octobre mil huit 

cent cinquante-sept, pour finir à 

pareille époque de l'année mil huit 

cent.soixante-douze ; 

Que la rai»on et la signature so-

ciales sont DROUET et LECOQ ; 

Que M. Lecoq adnhni trera et gé-

rera seul la société, dont le siège 

est lixé à Villiers, en la demeure de 

M. Drouet, et qu'il aura seul la si-

gnature sociale. 

Pour extrait : 

—;soi6) Signé : UiioiiET et LECOQ. 

Suivant délibération"du vingl oc-

tobre dernier, dûment enregistrée, 

l'assemble générale de la société 

du Crédit commercial (DAUNEIS et 

C"), dont le- siège est à 'Paris, rue 

Richer, 41, a prononcé sa dissolu-

tion. Quitus a été donné il l'admi-

nistrateur provisoire, et M. Turcas, 

ancien avoué, demeurant à Paris, 

rue Ventadour, 7, a été nommé li-

quidateur. 

Pour copie conforme : 

— (8018) F. TURCAS. 

Etude de M' DELEUZE, sueeesMur 

de M. Eugène Lefebvre, agrée, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seing privé, fai 

triple à Paris le Tingt-un octobre 

mil huit cent cinquante-sept, eure 

gistré 

Intirrenu enlre : 

M"".Jénie LfiCORNU, veuve de 

M. Ja-quei-Marie-Vincent RIANDA, 

demeurant k Paris, grande rae Ta-

ranne, 18, 

Et les autre» personnes y dénom-

mées, 

Appert : 

11 a été formé entre les susnom-

més une société de commerce ei 

nom collectif à l'égard de In dam 

Rianda, et en commamlite à l'égard 

de« autres, ayant pour objet la fa-

brication du vinaigre, d'après les 

procédé* de M"" veuve Riaiida, d 

vant dnrtir quinze années, commen-

çentle premier décembre mil huit 

cenl cinquante-sept, et finissant le 

premier décembre mil huit ceu' 

soixante-douze, ave« siège il Mou-

treuil, près Paris, rue de l'Hermi-

tage, seus la raison et la signature 

sociales V" RIANDA el O'; ladite si-

gnature appartenant à ladiie dame, 

qui ne pourra l'emp oyer que poul-

ies besoins et affaires de la société, 

à peine de nullité même à l'égard 

des tiers; les achats des matières 

premières devant être faits au comp-

tant. 

Le capital commanditaire est llxé 

à trente cinq mille francs, qui seron' 

fournis, savoir : vingt mille francs 

en espèces par l'un de» commandl 

laires, et quinze mille francs par 

1'aulre partie en justification de 

dépenses faites à Montreuil dans 

l'intérêt de la société et lesurplusen 

espèces. 

Pour extrait : 

Signé : DELECZE. (80)4) 

Etude de M- Henri FROMENT, avo-

cat-agréé, 15, place de la Bourse. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double a Paris le vingt-six oclobn 

mil huit cent cinquante-sept, enre 

gistré, , 

' Entre : 

1" M. René-Etienne-Bouvier CHA-

LON, négociant, demeurant à Paris, 

rue Bichat, s ; 

3» M. Louis BONCONNORD, négo-

ciant, demeurant à L» Viliette, quai 

de Seine, 7t ; 

II appert : 

Est dissoute d'un commun accord, 

4 partir du vingt six octobre mil 

huit cent cinquante-sept, la société 

formée entre les parties, par acte 

sous seings privés, du trente août 

mil huit cent cinquante-six, enre-

gistré, «ous la raison sociale E.CHA-

LON et O, pour l'exploitation Uu 

commerce des savons, huiles, grai-

nes et autres produits, et d'uu bre-

vet pris par M. Boncounord ie mue 

juin mil huit cent cinquante-six. 

M. Chalon, susqualifié, est nommé 

liquidateur, avec tous les pouvoirs 

uécetiaires pour mener à Un la li-

quidation de la société. 

Pour extrait : 

(8007) H. FROMINT. 

Etude de M" TOURNADRE, avocat 

agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sou» seings privés, fait 

double à Paris le vingt-six octobre 

mil huit cent cinquante sept, enre-

gistré à Paris le vingt-neuf dû mê-
me mois, folio 8, verso, case 4, par 

le receveur qui a perçu six francs 

pour les droits, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 1° M. L. ERN1E, 

négociant, demeurant à taris, rue 

de Paradis-Poissonnière, 20, et 2° M. 

Eugène AUDEVAL, anci.m manu fac-

turier, demeurant à Neuilly, rue du 

Pare, 5, et que cette société a pour 

objet le. décor sur porcelaines et 

cristaux et la vente deMîts objets. 

La raison sociale est L. ERN1E 

et E. AUDEVAL. 

Le siège sociâLest à Paris, rue de 

Parada-Poissonnière, 20. 

Les deux associés géreront, ad-

ministreront et auront la signature 

sociale. 

La durée de la société est fixée k 
neuf années,' qui commenceront ;\ 

courir fe premier novembre mil 

huit cent, cinquante-sept pour finir 

le premier novembre mil huit cent 

s-.ixante-six. 

Pour extrait: 

Signé : H. TOURNADRE. (7999.) 

ERRATA. 

Feuille du mardi 3 novembre, pu-

blication de société, n° 8008, 4'' page, 

2° colonne, 18" ligne, après ces 

mots : « Conformément, à la loi 

et avant ceux-ci : « Est et demeure 

dissoute, » - lire : Et encore par 

délibération (iu quinze février mil 

huit cent cinquante-six, enregistrée 

et publiée conformément à lu foi. 

(8023)— 

A la fin d'un extrait rédigé par 

M" G. Rey, agréé i Paris, concer-

nant la dissolution de la société 

SCHAEFER et LEMASQL'EBIER, ^dit. 

LACHENAVE tils, et inséré dans le 

journal la Gazette des Tribunaux, 

feuiile du Ier novembre 1857, n° 8000, 

au lieu de : vue de la Vicloire, il" 7,-

lisez : rue de la Victoire, 9. 

Pour extrait : 

G. REV. (8019)-

TRIBUNAL m COMMERCE 

AVIS 

es créanciers peinent prendre, 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité dos fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

PaUhUltoa 

OftCLARATlONS DK FAILLITES. 

Jugements Uu 2 NOV. <857, qui 

inclurent la faillite amène et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit Jour : 

Du sieur GILLETTE, fabr. de chai-

ses, rue "es Tournelle», 6; nomme 

M. Lefébure juge-commissaire, et 

M. Trille, rue des Moulins, 20, sjn-f 

die provisoire (N° 14339 du gr.); ' 

Du sieur FERNET ( Alphonse ) 

épicier, rue Rochochouarl, 67; n >m 

me M, Payen juge-coniuiissaire, et 

M, Millet, rue 'Mazagran, 3, syndic 

provisoire (N° 14340 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CRBAJKCIUR*. 

Son! invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, M M les crAan 

eiers-: 

DOMINATIONS DE SYNDICS 

De la D"* CANDAS (Aline), bi|ou 

tière, boulevard de Sébastopol, 2, 

le 9 novembre, à 10 heures (N" 1 YSit 

du gr.); 

Du sieur THUR1N fLéon-Charles) 

serrurier, rue de la Chaussée-d'An-

tin, su, le 9 novembre, à 2 heures 

(N» 14319 du gr.); 

Du sieur AGOGUET ( Louis-Jac-

qucs-Uiibriel , entr. de maçonnerie, 

l'ue.Basfroi, U, le 9 novembre, 4'S 

heures (N° 14320 du gr.); 

Du sieur PARATRE ( Auguste-A 

lexanilre), md de vius-restauraleur, 

rue du Dauphin, 1, le 9 novembre^ 

à 3 heures (N- 14327 du gr.i; 

Du sieur LEFORT (Joseph-Clé-

ment), ind de vins en gros à Saint-

Denis, rue de Paris, 132, le 9 no 

vembre, à 3 heures (N» 14329 du 

gr.); 

De la dame veuve PRENLELOUP 

(Maria Savouroux, veuve Léon;, lin-

gère, rue de Cléry, 64, le 9 novem-

bre, à 2 heures (N° 14328 du gr.). 

Pour assister d l'Cnùmblic dans la-

quelle M. le jwje-commissaire doit Ue 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

i-i nomination de nouveaux- syndics 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

'AFFIRMATIONS. 

Du sieur PATRY (J. an-Baptiste)?) 

loueur de voitures, rue St-Ilon-ré, 

279, le 9 novembre, à 2 heures (N° 

14267 du gr.); 

Du sieur-DE GRAD1 (Joseph), anc. 

nég., rue de Bout gne, 35, le 9 no-

vembre, à 12 heures (N« 14205 du 

gr.); 

De la dame GOURERT (Louise-A 

drienne Uollier, femme autorisée de 

Louis-Laurent), inde à la toilette, 

rue St-Sulpice, 25, le 9 novembre, a 

12 heures (N» 14281 du gr.); 

Du sieur MONSALL1ER ( Pierre-

Amaud-Fidèle-Constant), fileur en 

crins, rue de Lourcine, 22, le 9 no-

vembre, à 12 heures (N° 14254 du 

gr.:; 

Du sieur HUBERT, tapissier, rue 

Chauchat, 1, ci-devant, actuellement 

rue de Poitou, 22, Je 9 novembre, à 

3 heures (N" 14041 du gr.). 

pour être procède, sous la prési-

dence de M. lejiuje-^ommissalre, aux 

vérification el nilirmatib* de leurs 

ertuHctl : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LUTON ( Nicolas-Cons-

lant-Théophile), md brossier, rue 

Poissonnière, 23, le 9 novembre, à 

10 heures tN» 13951 du gr.).. 

four entendre le rapport dit tyn 

dics sur l'étal de la f ullite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 

dire immédiatement consultés tant su, 

les faits de la gestion que sur l utuiii 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuven 

prendre au greffe commun.cation 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

BUBGER (Charles-0et.ave\ limona-

dier , rue de Rohan, n. 2, sont 

invités à se rendre le 9 nov., à 10 

heures très préeises^u Tribunal de 

commerce, salle des assemblées de: 

créanciers, uour entendre le rap-

port des syndics sur l'état de la f'ail-

lite, et délibérer sur la formation 

du concordai, ou. s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, el, 

dans ce dernier cas, être immédia-

tement consultés tant sur les faits 

do la gestion qne sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et allirniés ou qui se seront 

l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 

concordat iN° 14136 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 

DOUCHA1N (Dominique), tapissier, 

rue Pétrellé, 24, sont, invités à se 

rendre le 9 nov., à 2 heures précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la fafllltc, et délibérer sur 

fa formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 

sur les fuiIs de la gestion que sur 

l'utilité du rrihmtien ou du rempla-

cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et allirniés ou qui se seront 

fait reloerde la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

reffe commun cation du rapport 

des syndics el. du projet de concar-

dat (N° 14089 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PASQUIER jeune (Beno-

ni-Théodore), layelier-enibalteii'-', 

demeurant a La Viliette, rue de 

Flandres, 94, le 9 novembre, ù 2 

heures (N° »*MS du gr.). 

Poar re; rendre la délibé ration ou 

varie sur le concordat propose par le 

failli, l'admettre,&'il y a lieu,oupas-

er à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créauciers vérifiés et affirmes ou 

qui se seront l'ait relever 4e la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION UE TITRES, 

Sontinvilés à produire, dans le de-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

le irs titres rie créances, accompagnes 

d'un bordereau sur papier timbre, ÏH-

dlcaty des sommes d réclamer, MM. 

It ■ créanciers ; 

Du sieur CAPAUMONT (tsidorel, 

md de porcelaines, rue do l'Egout, 

.">, entre les mains de M. Hérou, cité 

Trévise, 6, syndic de la faillite (N« 

1S0I5 du gr.;; 

Du sieur PANTOU (Jean-Victor!, 

entr. de. oiaçonnerio, :>yanl dem'eii 

ré à Paris, rua du Faubourg-du 

Temple, 137, actuellement au Bain 

ey, près la station du Chemin de 

fer, entre les mains de M. L.i' Osfe, 

eue Chabanat», 8, syndic de la fail-

lite (N" 14307 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4SI3 

de ia loi du 28 mai 1831, être procède, 

d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement uprét 

l'expiration de »e délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union delà faillite de la so-

ciété LESAGE et MANGOT, mds d'é-

toffes pour ameublements , dont le 

siège est à Paris, ru-. Neuve-Saint-

Ëustacna, 44 et 46, composée des 

sieurs Léon Les&gé et Achille Man-

ge!, , demeurant au siégé social , 

en relard de faire vérifier et, d'affir-

ner leurs créances, sont invités à se 

rendre le 7 novembre, à 3 heures 

irès précises, au Tribunal de com-

mei'i e de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leursdites créances (N° 

13510 du gr.). 

nix HEURES ip 
reries françaises, 'r-^u 

entr. de balimeiU», e
 |lge

s 

sier, ancien entr. de va».a 

Enregistré à Paris, le Novembre 1857. F" 

Keçu deiv» francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, Il 

Ortsfié l'insertion «ou» U 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la S inc, du 22 septembre 

1S57, lequel déclare nul et non ave-

nu le jugement de ce Tribunal, en 

iale du 24 juin dernier, qui a pro-

noncé la faillite de la daine DtiLI-

NEAU, négociante, ayant tenu hôtel 

meublé, demeurant a Paris, rue St-

Horiôré, 390, ci-devant, actuellement 

à Passy,-rue de la Pompe. 

Rapporte, en conséquence, ledit 

jugement, remet laalanic Delinea i 

au même et semblable état qu'avant 

icclui, dit que M. le syndic rendra 

compte de sa g stion, et qu'aussitôt 

ses fonctions et celtes du juge-com-

missaire cesseront (N° I4030dugr.). 

Jugement du Tribunal de cnm 

merce de la Seine, du 1" octobre 

1857, lequel joint la faillite de la da-

lle Marie-Franço se-Augusline BOC-

QUET, é[, ise du sieur Jaunie, dé-

clarée en état de faillite le 16 sep-

einbre dernier, à la faillite du sieur 

JAUME, déclarée le 24 août dernier; 

dit, en conséquence, qW les faillite» 

■•■isdils sieur el dame Jaunie seront 

ifvies à l'avinir sans distinction 

i musse, sous la surveil'ance de M. 

ludeuf, juge-commissaire précé-

imment nommé, et par les soins 

: M. Chevallier, aussi précédem-

ment nommé, sous la dénomination 

suivante : $ 
Failli e des sieur et dame Jaume 

Pour légalisation de la signature A. 

tus maire àn i" ««•••ondiiesem»'!*» 

(Achille et Marie-Françoise-Au?».* 

ne Bocquel), marchaHuî de HM 

nés, demeurant à Pans, ruutua-

repaire, 3 (N« 14178 du gr.) 

Jugement du Tribunal de. coni-

merce de a Seine, du 3A»
ù
ffl 

lequel déclare commun, dans Ioni-

ses disposions, à Isaaç-Pierr 

guste THURNEVSSEN le jum«! 

du 19 mai dernier, qui a If * 
la faillite du sieur Charles rhume]* 

"Tléclare, en conséquence, en état 

de faillite ouverte ledit sieur I * 

Pierre-Auguste Thurneyw»,«f 
oie avant été l'associe deW'

u 

Charles Thurneyasen, , 

Et, attendu ladite.société J ^ 
ordonne qu'à l'avenir le- "P/

 3
" 

delà faillite seront suivie*s»"' 

dénomination suivante:. ..
 van

. 

Faillite dis.sieurs George -A « 

dre-C.harles Thurneyssen ei ■ 

Pierre-Auguste ThuiygW^'j, ^ 

ciants, deuicrant
 w

M 

.nier rue Basse-du-BeiîWré, «S 
et le deuxième rue st-» »'

 reI
., 

tous deux associés deraup „
 rle( 

ploitalion de la W**L&m 
i'l,urn,>ssen, ayant son 

ris, rue Basse-du-RemP'
m

> 

(N° 13950 du gr.). 

MM. les crfaiwiewVjSrtBftjl^ 

més du sieur M ANAL I (J«Srt 
de modes, faisant le

 ,:
.
t>t

'
J
'"

e
 rue » 

le nom de Manall-NeH^IM& 
la Bourse, 4, peuvent » F

 RUE
 » 

chez M. Battarel, syndic^ 

llondy, 7, de quatre a »^
e 9

 I 
pour toucher un dividende

 i|lf
, 

69 c. pour 100, unique rep 

(N° 13798 du gr.). .m ptill!
1
' 

MM. les créanciers vén^ ,,^-

més du sieur BELLON (Jean ., 

prodoits chim«i# 
,ant, 138, dansII^JJ 

te), nég. en . 
Ménilmontan 

Crnnpel, syndic, rue.S^jVJ 
pour toucher un ^«P^ 
18 c. pour 100, première\«v 

(N° 13529 du gr.). 

ASSEMBLÉES OU 4 SOVE*»»* 

NEUF HEURES : "'^^53*1 
-Frêne, en £«^VJ 

Lsyo-^fl IIC
1;' 

- Prévôt, nid de vms, d ,
0L 

MIDI: Chevalier, entr. de 

rie, synd. - Boni;]ft*
l
J

m
$ 

0t 

rie, synu. — i>"""-,-r_ H»»'V 
doits cliiuiiques, cl L

 J|SC
W 

personnellement, prom 

qnes, id.- fhibauII, ^
mCt

t' 
Lcbreton, lab.'.. dînan 

chirurgie, iedd. oc ço < i
 (le

 i». 

DEUX REURffl=.F'rta«»W> 
s^nd. - Ounl'jUd, n"

1
, , , „i '„ 

rif.-MarkoWskï .«j-^biVr, 
id. - Mauros, P.'^Suriii 
Delrue. md «le vins-lW'^r 
Croisetle et C-, néfe'-

 p
, 

ÏROIS HEURES : «
 drl

 ' lld '' 
en marehandises. sy^ 

lier, md boulanger, <-


